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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES 

Par décret impérial, en date du 17 mars, soDt nom-

més : 

Conseiller à la Cour impériale de Rouen, M, Prévost, juge 
au Tribunal de première instance de la même ville, en rem-
placement de M. Delahaie, admis à faire valoir ses droits à la 
retraite (décret du 1" mars 1852 et loi du 9 juin 1853, art. 

18, §'3), et nommé conseiller honoraire. 
Juge au Tribunal de première instance de Rouen (Seine In-

férieure], M. Elie Lefebvre, juge au siège du Havre, en rem-
placement de M. Prévost, qni est nommé conseiller. 

Juge au Tribunal de première instance du Havre (Seine-ln-
frneure), M. Pmchon, procureur impérial prés le siège de 
I'oiu-Audenier, en remplacement de M. Elie Lefebvre, qui est 

nommé juge à Rouen. 
Procureur impér.al près le Tribunal de première instanca 

dePont-Audemer (Eure), M. Guillet-Desgrois, substitut du 
procureur impérial près le siège de Neufchâtel, en remplace-
ment de M..Pinchon, qui est nommé juge. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Neufchâtel (Seine-Inférieure), M. Daufresne, 
substitut ou procureur impérial près le siège de Pont-Aude-
mtr, en remplacement de M. Guillet-Desgrois, qui est nommé 
f.rocuieur impérial. 

Substitut du procureur, impérial près le Tribuoal de pre-

mière instance de Pont Audemer (Eure), M. Essonville Blignv 
avocat, eu remplacement de M. Daufresne, qui ejjt nommé 
substitut du procureur impérial à Neufchâtel. 

Juge au Tribunal de première instance de Lyon (Rhône) 

M. Bon, vice-président au siège de Saint-Etienne,'en rempla-
cement de M. Bernard de Marigny, décédé. 

Vice-président au Tribunal de première instanca de Saint-
ttienne (Loire), M. Paye, substitut du procureur impérial près ■ 
le même siège,, en remplacement de M. Bon, qui est nommé 
l«ge a Lyon. n 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de prê-

tre insia! ce de Saint-Etienne (Loire). M. Naudin, substi-
tut au procureur impérial près le siège de Villefranche, en 
remplacement de il. Paye, qui est nommé vice-président. 

substitut du procureur impérial près le Tribunal de pré-

au. ̂ nSli"Cer °'e V,llefranche (Rhône), M. Vial, juge suppléant 
nnZ,S L ■Ly0a• en remplacement de M. Naudin, qui est 

C6S
 i'

tUt du Procure»r impérial à Saint-Etienne; 
(RhA?VU{i éaot au Tribunal de première instance de Lyon 
hZ ! Arlhur-Aimé Rater, avocat, docteur en droit, en 

- "I1 «cernent de M. Vial, qui est nommé substitut du procu-
,0J>r impérial. r 

M/CW
 aU ïribunal de première instance de Gaillac (Tarn), 

Ca'stel's1188' su':)st'tut du procureur impérial près le siège de 
faire , Ï rraziri> ei1 remplacement de M. Poumarède, admis à 

et l„ A SU9 droits a lft retraite (Décret du 1" mars 1852 
«lo:du

9
j
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|n ' -■■-.«tut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

'oseph N i ? de Castela-SaiT6zin (Tarn-et-Garoune), M.Jean-
de Al r lloleon-Bienaimé Boussac, avocat, en remplacement 

JuJ« as' 1ui est "ommé juge. 
ehe6 (Ai!Uf;nanl au Tribunal de première instance d'Avran-
cât ,L ncn°J, M. Jean-Louis-Etienne-Armand Lahougue, avo-

cret A„ \^T en droit' en remplacement de M. Lahougue (dé 
Juul m«» 1852). 

(Indre) Si>
pp

,
léam au. Tribunal de première instance du Blanc 

M Sni'f-,J,ean-Alfred Tortat, avocat, en remplacement de 

Ju". ' ciem'6sionnaire. 
'.Av'-VroOPPr'eailt au Tribuaal de première instance de Millau 
retond' "ippolyte-Alexaudre-Marie Celles, avocat, en 

JU2l. 'neiU di! ^- Vernhette, démissionnaire. 
palafs >Rllppelé'înt au Tribuaal de première i 

"assef Pyrénées), M. Pradet, avocat, 
/î;;e

u
8«de, décédé. 

(Gardh) SA'P'"'éailt an Tribnnul de première instance du Vigan 
droit l' ean"A"toine Fernaud Boissier, avoué, licencié en 

Le 

, Soin 

nstance de Sainl-
en remplacement 

eQ remp|acemeilt du 4, j)Urand, démissionnaire. 

même décret porte : 

P'éaut atnrPî^68 les démissions de M. Darcangues, juge sup-
(UnHo^ Jiuna,' de première instance de Mont-de-Marsan (.Uailesf *""ulJal Qe première instance 
tDière ir r bubruel, juge suppléant t, 

'nstance de Villefranclie (Aveyron). 

au Tribunal de pre-

qui prédèj'g1 C'6S Serv^ces ^es mag'Strats compris au décret 

^l'83s
et,0s

.'
 : 13 aout mi

> substitut à Dieppe ; - 8 ocio-
?°Uen- ' JaSi1 tUt àEvreux;— 31 août 1840, substitut à 

tlal de Rouen 'lévoqué ' — 7 sePteiIlbre 1848, juge au Tri-

~~ 8 ofob hfîhre : &i octobre 4836, substitut à Neufchâtel; 
Ju8e à vj, . 38' substitut à Dieppe ; — 2S novembre 1842, 

«eiot; _ 3 j
ujllet 1844)

 j
uge au Hayre 

M. Bon : 22 juillet 1845, juge suppléant à Saint Etienne ; 
— 2 décembre 1846, substitut à Gex ; — 2 avril 1848, substi-
tut à Montbrison; — 21 avril 1852, procureur impérial à Gex; 
— 9 juillet 1853, procureur impérial à Trévoux ; — 22 mai 

1856, vice président à Saint-Etienne. 

M. Faye : 28 janvier 1854, substitut à Roanne ; — 5 ma' 

1855, substitut à Saint-Etienne. 

M. Naudin : 1" septembre 1855, substitut à Gex ; — 27 

mai 1857, «ubslitut à Villefranclie. 

M. Vial : 23 août 1858, juge suppléant à Lyon. 

M. Cammas : 11 octobre 1854, cubstitut à Castel-Sar-

ra/.in. 

FIN 

JUSTICE CIVILE 

GOUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 19 mars. 

ÉL CTIONS MUNICIPALES. — POURVOI EN CASSATION. 

DE NON-RECEVOIR. 

Le maire d'une commnae, ou à son défaut l'adjoint qui 

a présidé la commission municipale jugeant en premier 

ressort les réclamations électorales, n'est pas recevable à 

se pourvoir en cassation contre la sentence du juge de 

paix qui a infirmé la décision de la commission munici-

pale par laquelle la réclamation d'un électeur a été reje-

tée. (Jurisprudence constante. — Voir notamment les ar-

rêts des 18 juin et 5 novembre 1855, chambre des re-

quêtes.) 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral de Peyramont. (L'adjoint au maire de la commune 

des Loges-Margueron (Aube). 

ENFANT NATUREL. RECHERCHE DE LA MATERNITÉ. 

COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. 

Les enfants légitimes d'un enfant naturel non reconnu 

sont-ils admissibles à prouver que leur pète est né d'une 

femme non mariée, à l'effet de recueillir les biens laissés 

par un autre enfant naturel de la même mère? 

Les héritiers de l'enfant naturel ont-ils le droit de re-

chercher la maternité, lorsque lui-même est mort sans 

avoir fait cette recherche? 
Eu admettant qu'ils puissent être admis à faire cette 

recherche, ne doivent-ils pas être soumis aux mêmes 

conditions que l'enfant naturel lui-même, c'est-à dire obli-

gés de se conformer, sinon aux prescriptions rigoureuses de 

l'art. 1347 du Code Napoléon sur le commencement de 

preuve par écrit, du moins aux dispositions combinées 

des articles 341 et 324 du même Csde, qui spécialisent le 

commencement de preuve par écrit en matière de re-

cherche de la maternité ? 
Si donc les papiers de famille ou les. déclarations dont les 

réclamants, etaveceuxlesjugesdelacauseveulentfaire ré-

sulter le commencement de preuve par écrit que définit l'art. 

324, ne sont point émanés de personnes intéressées dans 

la question, pourront-ils revêtir ce caractère sans lequel la 

recherche de la maiernité ne saurait être admise ? 

Ces diverses questions, soulevées par le pourvoi de 

l'administration des Domaines contre un arrêt de la Cour 

impériale de Paris du 30 avril, 1859 qui les avait résolues 

dans le sens de l'admission de la recherche de la mater-

nité, ont été jugées dignes d'une discussion contradictoire 

devant la chambre civile. En conséquence, le pourvoi de 

l'administration des domaines a été admis, au rapport de 

M. le conseiller Hardoin, et sur les conclusions conformes 

du même avocat-général. 

FAILLITE. 
CAUTIONNEMENT CONDITIONNEL. 

NON RÉALISÉE. 

CONDIT.ON 

M. (r^rij' ' rocureu-r impérial à Pout-Audemer. 

(%a|, ulet-Desgroù : 10 janvier 1855, substi tut à Neuf-

26Juillet 1854, juge suppléant à Evreux ; 
Cl ï85b, substitut à Pont-Audemer. 

C'est à bon droit qu'un arrêt a délié de l'obligation de 

cautionnement consentie par un beau-père en faveur de 

son gendre sous la condition que tous ses créanciers adhé-

reraient à un projet de contrat d'attermoiement pour évi-

ter la faillite de celui-ci, si la condition qui était la cause 

impulsive de l'obligation ne s'est pas réalisée. Le fait de 

quelques créanciers d'avoir payé de leurs deniers plu-

sieurs créanciers par suite d'une convention postérieure 

avec la caution, ne peut faire revivre le cautionnement. 

Ce fait est sans valeur en l'absence d'une adhésion unani-

me des créanciers, et alors surtout que cette prétendue 

couvention n'est pas rappelée dans les qualités de l'arrêt 

attaqué. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller d'Oms et ,sur les 

conclusions conformes du même avocat-général ; plaidant, 

M' Kipautl, du pourvoi du sieur Julienne contre un ar-

rêt de la Cour impériale de Rouen du 26 mai 1859. 

SECOND MARIAGE.— ENFANT D'UN PREMIER LIT.— DONATION 

ENTRE ÉPOUX. — QUOTITÉ DISPONIRLE. 

Un arrêt a-t-il pu juger, sans violer les art. 1098, 1099 

et 1527 du Code Napoléon, que la donation faite par un 

époux qui avait des enfants d'un premier lit à son nou-

veau conjoint, à qui il avait déjà fait don d'une part d'en-

fant, était licite et valable ? Celte donation ne constituait-

elle pas un avantage fait en dehors de la quotité disponi-

ble fixée entre époux par les articles précités ? 
La Cour impériale d'Orléans, par son arrêt du 2 avril 

1859, avait déclaré valable une donation de cette espèce. 

Le'pourvoi du sieur Marteau et consorts contre cet ar-

rêt a été admis, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M0 Maulde. 

ASSURANCE MARITIME. — GARANTIE PURE ET SIMPLE. — 

PRESCRIPTION. 

La prescription de cinq ans établie par l'article 432 du 

Code de commerce contre toute action dérivant d'une po-

lice d'assurance, n'est point applicable à l'obligation prise 

par une société accessoirement à la garantie d'une com-

uùtnM d'assurances mutuelles mariâmes sur corps de 

navires de payer à la société mutuelle pour le compte 

des assurés en se mettant en leur lieu et place, les coti-

sations qu'ils pourraient lui devoir. Cette obligationi ne 

constitue pas une réassurance, mais une gaiantit 

uure et simple qui ne peut être atteinte par la prescrip-

tion de l'article 432 Su Code de commerce. L'action 

qu'engendre cette garantie n'est prescriptible que d après 

les règles du droit commun. 

En supposant la prescription de cinq ans applicable 

dans l'espèce, elle devrait être suspendue, du moins pen-

dant le temps où l'assuré n'a pu agir contre la société qui 

l'avait garanti, à défaut de poursuites exercées contre 

lui par la compagnie mutuelle? 
Préjugé en ce sens par l'admission, au rapport 

de M. le conseiller d'Oms , et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Blanche, plaidant M* 

Cosfa, du pourvoi du sieur Lahirigoyen contre un arrêt 

de la Cour impériale de Pau, du 16 juillet 1859 (audience 

du 14 mars 1860). 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 19 mars. 

FAILLITE. — CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. — NOU-

VELLE DÉCLARATION DE FAILLITE. CHOSE JUGÉE AU 

CRIMINEL. — INFLUENCE SUR LE CIVIL. 

L'existence d'une précédente faillite clôturée pour in-

suffisance d'actif met-elle obstacle à ce que la même per-

sop-ie soit de nouveau déclarée en faillite? Cette question, 

quelle qu'en doive être la solution, ne peut être soulevée 

devant la Cour de cassation, lorsqu'elle n'a pas été exa-

minée par les juges du fond, qui se sont bornés à déclarer 

que la preuve de l'existence d'une première faillite n'était 

pas faite par celui qui voulait s'en prévaloir pour empê-

cher la déclaration de la seconde. La preuve qui n'a pas 

été fournie devant le juge du fait ne peut l'être pour la 

première fois devant la Cour de cassation (art. 528, 437, 

438 du Code de commerce). 
Nonobstant un arrêt de la chambre des mises en accu-

sation, déclarant qu'au point de vue criminel, un individu 

n'a pas été commerçant, et ne doit pas, en conséquence, 

être poursuivi comme banqueroutier, le juge civil peut, 

sans violer les principes de la chose jugée, déclarer le 

contraire au point de vue civil, et mettre, même d'office, 

cet individu en faillite (article 1350 et 1351 du Code Na-

poléon). 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Sevin, et confor-

mément aux conclusions de M. le premier avocat-général 

de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 

25 août 1858, par la Cour impériale de Paris. (Bideau 

contre faillite Bideau. — Plaidants, M" Demay et Ho-

rold.) 

DEMANDE EN INSCRIPTION DE FAUX. — JUGEMENT. —ERREUR 

MATÊRIE1LE. — NOMS DES MAGISTRATS. 

Une demande en inscription de faux dirigée contre un 

jugement ne saurait être accueil, ie si cette demande ne 

tend qu'à prouver une erreur matérielle dont la rectifica-

tion ne porterait aucune atteinte à la régularité dudit ju-

gement. Spécialement, il n'y a pas lieu d'accueillir la de-

mande en inscription de faux tendant à établir que l'un 

des juges portés à la minute et en l'expédition d'un juge-

ment n'a pas connu de l'affaire jugée par ce jugement, 

lorsqu'il paraît constant en fait, et qu'il est reconnu par 

l'auteur même de la demande en inscription de faux, 

qu'un autre membre du Tribunal a régulièrement siégé 

dans ladite affaire aux lieu et place de celui qui a été indi-

qué au jugement, et qu'ainsi, nonobstant l'erreur de nom, 

le Tribunal a été bien composé, et a rendu un jugement 

valable. Dans ces circonstances, l'inscription de faux ne 

saurait avoir aucun résultat utile, puisque, nonobstant la 

preuve de l'erreur qui la motive, le jugement resterait en-

tier et valable. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-gé-

néral de Marnas, d'un pourvoi dirigé contre un jugement 

rendu, le 1" août 1856, par le Tribunal de commerce de 

Draguignan. (KufGiraud contre Chauvin. — Plaidants, 

M" de Saint-Malo et Béchard.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 19 mars. . 

PLAINTE DU Siècle ET DIAS HERITIERS DE MGR ROUSSEAU CON-

TRE. MGR DUPANLOUP. 

Il n'y a point délit de diffamation dans l'imputation offen-
sante dirigée èontre une personne décédée, à moins que 
cette imputation ne révèle l'intention de nuire aux héri-

tiers de cette personne. 

Aujourd'hui, à l'ouverture de son audience, la Cour a 

rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, , 
« Sur la plainte des rédacteurs du journal le Siècle: 
« Considérant que les plaignants relèvent trois griefs dans 

la brochure incriminée: l'écrivain les aurait qualifiés de gens 
sàns honneur; leur aurait reproché d'étouffer la vois de leurs 
adversaires dans le silence, et enfin les aurait accusés de 1 a-

voir calomnié; 
« Sur le premier grief, résultant de ce que 1 auteur, en di-

sant au rédacteur du journal le Constitutionnel : « Vous avez 
de l'honneur, » semblerait, par la disposition de sa phrase, 
indiquer qu'il n'eu accorde pas aux rédacteurs du journal lu 

Siècle, dout il vient de parler ; . . 
« Considérant qu'il est difficile de trouver une îDjure dans 

une telle induction, contraire à la construction grammaticale 
de la phrase, et qui serait plutôt l'œuvre du lecteur que celle 
de l'écrivain ; que d'ailleurs, à cette audience, les plaignants 
ont déclaré s'en rapporter sur l'intention de l'auteur, a ce qui 
serait dit en son nom, et que la pensée injurieuse a été déniée 

au nom du prévenu ; , ' !> , 
«Sur le deuxième grief, résultant djgpe que ie prévenu au-

rait accusé le jourual le Siècle d'étoufrèr ses adversaires sous 
la calomnie du silence, c'est-à-dire de ne point publier les 

crits qu'il prétendait réfuter; 
« Considérant que les plaignants repoussent avec raison 

cette imputation, ayant imprimé jusque là dans leur leuille 
toutes les publications du prévenu; mais qu en examinant 
avec soin ks termes du paragraphe contenant 1 articulation 
dont il s'agit, on voit que l'écrivain ae plaignait seulement ce 
la non-impression de la brochure alors discutée, et que si la 
généralité des termes employés donne a penser davantage, ou 

L trouve pas là les caractères d'une imputation assez déter-

minée et assez grave pour constituer une diftamation; 

« Sur le troisième gri<f : 
« Considérant qu'il porte sur une articulation plus impor-

tante et plus précise, à savoir le reproche deux fois répété de 

calomnie; 
« Considérant que dans l'appréciation des offenses personnel-

les mêlées à une discussion politique, il ne serait pas équita-
ble de s'arrêter uniquement à quelques mots, à quelques ex-
pressions isolées; qu'il est juste d'examiner l'ensemble de la 

polémique; 
« Considérant que dans celle qui s'est agitée entre le jour-

nal le Siècle et le prévenu, c'est incontestablement le journal 
qui a introduit les personnalités; lorsqu'en répondant à un 
évêque on accumule les attaques contre l'épiscopat, lui prê-
tant des intentions odieuses et criminelles, le prélat auquel 
tout cela e9t adressé doit naturellement se regarder comme 
ayant une large part dans ces invectives, surtout quand on le 
représente comme le plus ardent et comme le chef de ceux 

contre lesquels elles sont dirigées; 
«Considérant que les plaignants pensent certainement ainsi, 

et regardaient avec raison comme des offenses personnelles 
les critiques à eux adressées, inîriminant injustement la vio-
lence des journaux en général, surtout si ces critiques ve-
naient à ajouter que leur journal est le plus violent de tous ; 

« Considérant, d'ailleurs, que le Siècle, ce se bornant pas 
à ces accusations générales, a attaqué personnellement le pré-
venu, et dans une série d'arlicles, lui a adressé entre autres 
imputations celle defaireappel à la révolte, de se livrer à une 
propagande impie, le qualifiant de factieux, de fougueux li-
gueur., de prêtre infidèle, qui ne recule pas devant l'idée du 

carnage; 
« Considérant qu'à toutes ces accusations, on ne conçoit 

guère qu'un évêque puisse répondre autre chose, sinon qu'il 

est calomnié; 
« Considérant qu'en thèse générale celui qui, atteint par 

des incriminations, en adresse d'autres à son adversaire, ne 
peut se prévaloir devant la justice d'une espèce de compensa-
tion dans les injures, et faire absoudre ses torts par ceux qui 

les ont précédés; 
« Mais qu'on ne peut faire application de cette règle à celui 

qui s'est borné à se défendre, en repoussant, même avec une 

énergie violente, une violente accusation ; 
« Qu'il serait évidemment injuste de se prévaloir contre lui 

de quelques expressions répréhensibles, quand un journal, 
dont la publicité instantanée el sans limite peut répandre 
comr ; un citoyen les accusations les plus graves, interdire à 
celui qui se trouve ainsi atteint cruellement, et souvent d'une 
manière irréparable, la vivacité dans la réponse, et jusqu'à 
l'expression de la calomnie qui vient le frapper, ce serait al-
ler certainement contre tout sentiment de justice et contre les 
principes de toutes les législations, qui n'ont jamais regardé 

comme coupable celui qui blesse en se défendant ; 
« Considérant qu'ainsi le prévenu n'a point diffamé ni eu 

Y mention de diffamer le journal le Siècle ; qu'il s'est borné 
à repousser les attaques de celui-ci, et que, dès-lors la plainte 

n'est pas justifiée; 
« Sur la plainte des héritiers Rousseau : 
« Considérant que cette plainte soulève une question dont 

la gravité n'a point été contestée à cette audience, et qui, tou-
chant à la compétence de la Cour, doit être décidée, quelles 

que soient d'ailleurs les conclusions des parties ; 
« Qu'il s'agit de reconnaître si la diffamation contre la mé-

moire d'un mort constitue un délit prévu par la loi pénale; 
« Cuusidéraut qu'avant les lois de 1819, qui réglementent 

la répression en fait d'injures ou de diffamation, il est incon-
testé que les imputations à la mémoire d'une personne décé-
dée n'étaient l'objet d'aucune disposition répressive; 

« Que dès lors, pour que cette législation ait été modifiée, 
pour que ce qui n'était pas un délit soit devenu tel, il faut 
trouver dans les lois de 1819 une disposition à cet égard; que 
non seulement ou ne rencontre rien de pareil dans le texte de 
ce» lois, mais que dans le travail considérable de discussion 
qui les a précédées, il n'est pas dit un mot de l'innovation 

qu'elles auraient introduite à cet égard; 
« Que, bien plus, il résulte de l'Exposé des motifs de la loi 

du 17 mai 1819 qu'elle a eu pour objets, non de créer des dé-
liis nouveaux, mais de punir des faits déjà connus et répri-
més, de recueillir dans nos lois pénales les actes déjà prévus 
auxquels la presse, dans ses conditions nouvelles d'existence, 
paurrait servir d'instrument, et d'appliquer une pénalité à 

ces actes ; 
« Considérant que la diffamation y est définie « l'imputation 

d'un fait portant atteinte à l'honneur de la personne; » que ce 
mot personne, dans ie langage du droit, et surtout du droit 
répressif, ne désigne jamais qu'une personne vivante; que, 
pour admettre qu'il désignerait également un individu décédé 
ou la mémoire qu'il a laissée', il faudrait dépasser toutes les 
limites de l'interprétation des lois en matière criminelle ; 

« Considérant qu'il est élémentaire en droit, que le juge ne 
peut suppléer au silence et à l'insuffisance de la loi pénale; 
que si les jurisconsultes ont avec raison regretté que les lois 
sur la presse n'eussent pas prévu et réglementé la diffamation 
adressée au souvenir des morts parce que dans de certaines 
circonstances l'injure à la mémoire d'un parent est une offense 
plus cruelle et par conséquent plus coupable qu'une injure 
directe, on ne peut méconnaître qu'une pareille offense cons-
tituerait un délit d'une nature toute particulière, dont la ré-
pression nécessiterait une réglementation spéciale ; 

« Ainsi, les législateurs de 1819 ont établi que la diffama-
tion ne pouvait être poursuivie que sur la plainte de la partie 
qui se prétend lésée, sage disposition inspirée par cette pensée 
que l'outragé peut seul apprécier non seulement s'il y a délit 
à son égard, mais encore si la poursuite importe à son hon-

neur et à sa considération ; 
« Mais, pour étendre l'application de cette règle à la diffa-

mation d'un mort, il eût été nécussaire de dire comment elle 
s'exécuterait, et lequel devrait l'emporter de deux héritiers, 
dont l'un voudrait intenter l'action, prétendant que la mé-
moire du défunt réclame une réparation, tandis que l'autre 
regarderait le silence comme à la fois plus prudent et plus 

respectueux pour cette mémoire ; 
« Considérant qu'indépendamment de cette solution, s'il en 

est évidemment plusieurs autres qu'eût appelées l'introduc-
tion du délit de diffamation envers les morts, les législateurs 
de 1819 eussent certainement reconnu la nécessité de peser 
équitablement et de concilier dans une juste mesure les de-
voirs de la piété filiale, les justes susceptibilités de la famille, 
ei aussi les droits incontestables de l'historien, qui, | ians un 
intérêt social de l'ordre le plus élevé, ne doit pas être réduit 
à ne pouvoir prononcer un nom sans s'exposer à une pour-

suite criminelle ; i 
« Evidemment sur une telle matière tout une législation 

aurait été indispensable, mais les lois de 1819 n'y ont point 
pourvu, parce que, ainsi que le déclaraient leurs auteurs, il 
n'était pas question d'introduire un dfoit nouveau; 

« Considérant qu'à défaut de cette législation, et en pré-
sence de l'eitensioti toujours plus puissante des moyens de 
publication, si les Tribunaux ont considéré quelquefois la 
diffamation de la mémoire d'un mort comme cou?tituant un 
deht, quand i lie semblait inspirée par la volonté de nuire à 
la considérai ion de ses héritiers, dans ce cas la justice a 
appréc:é lu diffamation comme adressée à la personne de l'hé-
ritier, et dès lors, tombant sous l'application de L'art. 13 de la 
loi de 1819 ; mais dans la cause, nen ne se présents de pa-

reil ; 
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« Si les héritiers Rousseau ont été blessés parla publication 
de documents appartenant à la vie privée de. leur parent, et 
qu'ils devaient croire à l'abri de toute divulgation dans le 
(j

>; Dl ou
 leur confiance les avait laissés; s'ils ont été cruelle-

ment troublés dans leurs sentiments de famille par une dis-
cussion à la fois hautaine et ironique de souvenirs qu'ils re-
carda ent comme placés sous la garde même de celui qui les 
» si durement réveillés, ils sont forcés de reconnaître eux-

mêmes que ces violences, que les entraînements des passions 
publiques ou religieuses expliquent sans les excuser, n'étaient 

point du iaées contre eux personnellement; 
« Considérant que ces imputations s'adressaient exclusive-

ment à la mémoire de l'ancien évêque d'Orléans; 
„ Qu'ainsi la cause présentant à décider uniquement la 

ouesuon du droit, de savoir si la diffamation d'un mort est 
prévue par vos lois, il y a lieu de la résoudre négative-

ment;
 mot

if
s

 . 

« L^Cour'déclare la plainte des rédacteurs du Siècle mal 

f0nd
V)lt au'il n'v a lieu d'examiner celle des héritiers Rous-

seau renvoie le prévenu sans dépens, et condamne les parties 

civiles aux frais envers l'Etat. >. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidence de M. Cosenave. 

Audiences des 11' février, 5, 12 et 19 mars 

CONTRE LA CONGRÉGATION RELIGIEUSE DES 

EN COMPTE DE LA 

DAMES 

SUCCES-
DEMANDF. 

DU SACRÉ-COEUR-DE-JÉSIJS 

SlON D'Ut>E RfLlG*lECSE DE LEUR ORDRE. 

Les communautés religieuses ne sont pas usufruitières des 
biens des personnes admises dans leur setn ; en consé-
auence c'est aux héritiers qui revendiquent tout ou par-
tie de ces biens à prouver que la communauté en est déten-

trice. 1 ' , | | ; .' y.-' 

Celte affaire a donné occasion de rappeler des actes lé-

gislatifs et des documents qui, au point de vue de la si-

tuation des congrégations religieuses en France, renfer-

ment de précieux enseignements. • 

On sait qu'aux termes de la loi du 24 mai 1825, sur 

ces congrégations : ' ••. i . ' ', ' j I • i „ 

Art. i. Les établissements dûment autorisés pourront, avec 
l'autorisation spéciale du roi, 1° accepter les biens meubles et 
immeubles qui leur auraient été donnés, par actes entre-vifs 
ou par actes de dernière volonté, à titre particulier seule 

ment. . : ,., 
Art. 5. Nulle personne faisant partie d un établissement 

autorisé ne pourra disposer, par acte entre vifs ou par testa-
ment soit en faveur de cet établissement, soit au profit de 
l'un de ses membres, au-delà du quart de ses biens, à moins 
que le don ou legs u'excè le pas la somme de 10,000 fr. » 

« Lorsqu'il s'agit, disait à la séance du 29 mars 1823 M. 
Fortalis, rapporteur de cette loi, d'apprécier les inspirations 
de la conscience et du zèle, il faut se défier du bien lui-même: 

« Ou peut redouter que les vues d'une piété mal éclairée 
ou d'une ferveur imprévoyante ne l'emportent sur l'intérêt 

permanent de l'Etat. » _
 f

 ' j 

« Si 1er. communantés méritent un juste intérêt, disait M. 
ie comte Siméon (séance du 5 février 1823), la conservation 

des familles est encore plus nécessaire à l'Etat. * 

Le président du conseil des ministres de cette époque di-

stit aussi; -. tndh : t. .'\fWr*ff t, '.«(tf^^l 
a II vaut mieux autoriser, dans dejustes limites, les dona-

tions au profit des congrégations, que de s'exposer aux abus 
qu'entraînent nécessairement les dispositions occultes qui ne 

manqueraient pas d'avoir lieu. » 

Voici maintenant un passage, cité dans le cours des 

plaidoiries et tiré d'un ouvrage intitulé : Le Droit des re-

ligieux et religieuses, publié à Paris en 1857, par le R. P. 

Rouix, et revêtu de l'approbation des évêques d'Arras, de 

Boulogne et de Saint-Omer. La citation était faite dans le 

but de prouver que les congrégations respectent peu la 

législation spéciale établie contre les fraudes possibles. 

« L'auteur, a-t-on dit, établit tout d'abord qu'en dépit 

de la loi civile, du jus Cœsareum, comme il l'appelle, la 

fortune d'un religieux ou d'une religieuse doit appar-

tenir à son ordse, conformément à cette règle du droit 

canonique, quod acquirit monachus, acquirit monaste-

riwn. » 

q iand elle demanda, en 1827, au gouvernement une ordon-
nance d'autorisation, qui lui fut accorde! le 22 avril 1827, 
après les formalités d'usage, c'est-à-dire après 1 examen et 
l'enregistrement de ses siatuts par le Conseil d'Eiat. 

Ces statuts, annexés à l'ordonnance d'autorisation, en font 
par;ie intégrante, et constituent la charte civile de la congré-

gation. » - . * 
Or, voici ce qu'ils portent en leur article 19 : 
« Chaque religieuse conserve la propriété de se3 biens et le 

droit d'en disposer, en se conformant aux lois, notamment a 

celle du 24 mai 1825. 
« L»-s revenus ne profitent qu'à la congrégation, qui n en 

doit aucun compte. » 

L'article 20 dispose : 

« Dans le cas où une religieuse sortirait de la congrégation, 
elle ne peut réclamer la dot qu'elle a apportée , ni la pension 
qu'elle aurait payée, ni enfin les revenus perçus des biens 

qu'elle posséderait. 
« La propriété seule lui sera remise dans l'état où elle se 

trouve. 

Voilà pour la loi civile; quant la loi canonique, on a cité 

le texte suivant de Suarez : 

La vie du siècle engendre des préoccupations qui font obs-
tacle à la perfection, et dont la vie religieuse permet de triom-
pher. 

Ce sont : l'acquisition et l'administration des biens terres-
tres; les soins de la famille, d'un époux, d'enfants ; la dispo-
sition de sa propre personne, et la détermination de sa vo-
lonté. 

Cetie triple préo:cupaiion est anéantie dans l'é at monasti-
que. La première, par le vœu de pauvreté ; la secoude, par \e 
vœu de chasteté ; la troisième par celui d'obéissauce. (Suarez, 
De Religione, tract 7, 1. Il, c. il, n° 14.) 

« Si vous voulez ê re parfaits, a dit Jésus-Christ, allez, ven-
dez tout ce que vous avez, et suivez-moi. » (Saint Mathieu, 
xix, 21 ) 

Saint Benoît prescrivait d'extirper jusqu'à la racine le 

vice de la propriété, et ajoutait : 

Si le novice a qu«)ques biens, il faut qu'il les donne aux 
pauvres avant de faire profession, ou qu'il en fasse un dona-
tion au monastère par un acte public, tans s'en rien réserver, 
car il doit savoir que dès cet instant il ne peut pas même 
disposer de son propre corps. 

TJ!! 

Sur ce même sujet, le R. P. B mix écrit ce qui suit : 

La nu-propriété, c'est-à-dire la propriété dépouillée du 
droit et de la faculté de disposer et de jouir, ne rend pas à 
proprement parler l'homme riche. Supposons, en effet, un sé-
culier qui serait propriétaire de tous les biens du monde, 
mais ne pourrait en jouir ni en appliquer quoi que ce soit à 
son usage; ne serait-il pas aussi pauvre que s'il ne possédait 
rien-?--' '■■ . i 

Posséder une chose, et n'avoir ni le droit d'en jouir ni le 
droit d'en disposer, c'est exactement identique à ne. la point 
posséder. , 

Qu'exige l'état religieux ? L'absence des préoccupations, des 
soins, des affections désordonnées qu'engendre habituellement 
la possession de hiens temporels ; ce sont là des obstacles gra-
ves à la perfection. 

Ces obstacles n'existent pas, si tout en conservant la pro-
priété de ses biens le religieux est privé du droit d'en jouir 
comme siens. 

Par cela seul que, bien que propriétaire, il n'en a ni l'ad-
ministration ni le maniement, lesquels sont dévolus à ses su-
périeurs, le religieux ne sera pas plus préoccupé de ses biens 
que de ceux qui ne lui appartiennent pas. 

La règle ou les constitutions du Sacré-Cœur, données 

par bref papal de 1822, imprimées à Paris en 1828, por-
tent : 

Puis il poursuit en ces termes : 

Nous avouons que, dans la pratique, l'application de ce 
principe soulève quelques difficultés: mais uous nions que ces 

difficultés soient absolument insurmontables. 
Tout d'abord, quelles sont ces difficultés? Exposon3-les 

brièvement! ; ... i . . , , t. ,■-.'» 

Si un religieux profès, appelé à une succession, la répu-
die purement et simplement, il fait tort à son ordre de tout 
l'émolument de cette succession, puisque c'est l'ordre qui en 
est le véritable propriétaire; 

En effet, par suite de cette renonciation, l'hérédité est dé-
volue, non pas à la congrégation, à laquelle cependant elle 
appartient, mais imh aux personnes qui y seraient appelées 
si le religieux était décédé : telle est la disposition de la loi 

séculière. 
La renonciation n'est donc pas la voie à suivre pour tourner 

la difliculié dont il s'agit. 
D'un auire côté, le religieuse ne peut pas recueillir la suc-

cession pour la transmettre ensuite à son ordre : d'une part, 
en effet, il ferait un acte de propriété contraire à son vœu de 
pauvreté; d'autre part, il existe en France une ceriaine loi 
(lex quœdam) qui interdit aux religieux de disposer en faveur 
de leur ordre au-delà d'une quotité déterminée : 

« Nulle personne faisant partie d'un établissement autorisé 
ne pourra disposer par ac e entre-vifs ou par testament, soit 
en faveur de cet établissement, soit au profit d'un de ses mem-
bres, au-delà du quart de ses biens, à moins que le legs ou la 
donation n'excède pas la somme de 10jl000 fr. » (Loi du 24 
mai 1823, art. 5.) (L'auteur donne ce texte en français.) 

Enfin, la difficulté ne peut être levée par la simple absten-
tion du religieux,' les iniéressés pouvant le forcer à se pronon-
cer et à choUir mire l'acceptation et la répudiation. 

Telle est la difficulté : plusieurs voies et des plus simples, 
peuvent être prises pour la tourner. 

S'agit il d'une congrégation non autorisée.? 
S'igit-il au contraire d'une congrégation autorisée? 
R>en n'empêche la communauté de se contenter du quart de 

l'hérédité ; , , 
Que si elle veut se l'approprier tout entière, elle a un moyen 

de le faire aisément, nonobstant la. loi de 1825 ; 
Que lu religieux recueille la succession à laquelle il est ap-

pelé; qu'i la transforme en argent comptant, et qu'il remette 
cet argent à son supérieur, afin que celui-ci l'empltye aux be-
soins de la congrégation. 

Au décès du religieux, aucune eciion ne sera donnée contre la 
communauté à l'elfei de rechercher comment le difunl a dé-
pensé les sommes qu'il a touchées, et si l'ordre a reçu plus du 

q uart de ces sommes. 
Que si cependant on pouvait légalement contraindre la cou-

grrgittion à déclaier sous serment si elle a rtçu plus que ce 
quart (et sur ce point j'ai les douies les plus sérieux), il fau-
drait dire la chose telle qu'elle est, et rendi-e les trois quaus. 

Dans l'espèce soumise à la Cour, «'agissant d'une récla-

mation dirigée contre la congrégation du Sacré-Cœur, il 

est dev>.nu nécessaire de mettre sous ses yeux la iégisla-" 

tîori, les statuts, les constitutions de cet oidre. Voici dans 

quels lermes ils ont été exposés-: 

La congrégation religieuse des dames du Sacié-Cœur-da-
Jésus a été fondée en lfcOO, par Mm" Birrat, qui, par une rare 
fortune, en est encore la supérieure générale ; et par le P. Va-
rin, ancien jésuite, alors père de la Foi. 

Spécialement destinée a l'éducation des jeunes filles, celte 

congrégation avait déjà acquis un développement considérable, 

Les postulantes et les novices conservent la propriété de 
leurs biens meubles et immeubles jusqu'à l'émission de leurs 
derniers vœux. bb'.t.l .;. ■> ifl • , , 

Mais, dès leur entrée dans la société, elles cesseront d'en 
avoir le libre usage.se dépouillant de ce qu'elles possèdent 
enire les msins de la supérieure, qui le leur remettra si elles 
viennent à se 111 i 111'JmtïtôrTvi m ajflfilrLjgJj 

Voici d'autres dispositions réglementaires extraites des 

constiiutions : 

Aucune religieuse ne pourra garder en son particulier ni 
déposer entre les mains de qui que ce soit de l'argent ou autre 
chose. , ", ' 

Personne n'acceptera rien en aucune manière des étrangers, 
ni pour soi-même, ni pour une autre. 

Ou tiendra compte des livres, linge, argent et autres effets 
que la postulante aura apportés avec elie; après qu'elle aura 
signé cette note, l'argent restera entre les mains de l'économe, 
et les effets seront remis à la maîtresse du vestiaire, pour 
être gardés jusqu'à sa profession, ou lui être rendus, ainsi que 
l'argent, si elle venait à se retirer. 

Personne n'ira au parloir que quand la supérieure le jugera 
convenable, et avec celle qu'elle aura désignée ; elles y reste-
ront le moins possible et rendront compte à la supérieure de 
cé qiii s'y est pas*é. 

La supérieure désignera une ou plusieurs dames des plus 
régulières et des plus discrètes de la communauté pour ac-
compagner les personnes demandées au par oir. 

L'inspectrice paraîtra au parloir avec celle qu'elle accompa-
gnera, «'occupant d'un ouvrage qu'elle aura apporté avec elle, 
ou se mêlant modestement à la conversation, selon qu'elle le 
jugera convenable. 

Il est très important de prévenir celles qui se présentent que, 
pour le plus grand bien de la société et l'avancement spirituel 
des personnes qui la composent, elles ne pourront ni recevoir 
ni écrire aucune lettre sans la permission de la supérieure, qui, 
après l'avoir lue, la remettra ou la retiendra selon qu'elle le 
jugera plus convenable en Notre Seigneur. 

Lorsqu'il arrivera des lettres, la 6œur portière en inscrira 
le timbre, le port, le jour d'arrivée et l'adresse sur un livret 
qu'elle aura par devers elle, sous clé, pour cet objet ; elie en 

payera le port, et remettra le tout à la supérieure. 
La supérieure locale veillera à ce que les lettres venant du 

dehors lui 6oient remises par la saur portière, et elle se char-
gera d'en,faire la distribution après les avoir décachetées et 
lues, si elle le juge à propos. » 

. Celles que les personnes de la maison écriraient d'après sa 
permission lui seraient remises non cachetées, et elle les gar-
dera ou fera partir, selon qu'elle le'jugera convenable en Notre 
Seigneur. 

Ces textes connus, disons rapidement les faits du pro-

cès. 

M"e Kœnig, fille d'un conseiller à la Cour de Colmar, 

après avoir pris le voile de sœur hospitalière, dut, pour 

cause de santé, renoncer à ceite vocation charitable, et 

entra, en novembre 1834, dans une maison de l'ordre des 

Dames du Sacré Cœur de Jésus, à Montet, petite ville 

suisse ; depuis, elle habita d'autres maisons du- même or-

dre à Resaoçon et à Conflaus, où elle décéda, le 25 mai 

1849, à l'âge de cinquante-huit ans. 

Ella avait fait, le 8 avril,précédent, un testament ainsi 

conçu : 

Ceci est mon testament : 
Je dùiine et lègue les biens meubles et immeubles que je 

laisserai au jour de mon décès à mon frère Charles Kosnig, 
membre de l'Assemblée nationale, iiour lui en jouir et dispo-

coimne de clîpses à lui appartenantes, 
nt exceptées : , . . 
.00(1 fr.; ' ,„ 

K;«. ' 'i I ,1, -.,^ , ... , 

rère Charles, 
entonces à mes nièces Lucie et Elisa 

Scheff'ier, pour être partagées entre eiles. 
Le remboursement desdits capitaux ne pourra toutefois être 

exigé avant le 12 mai 1854, époque où la plus jeuue de mes 
nièce aura atteint sa majorité. D'ici là, les intérêts de ces som-
mes devront être envoyas à Mme la supérieure du noviciat de 
Gdiiflaiis, pour servir à acquitter les frais d'éducation de ma 

nièce E'isa Sclieffter. 
Sur la part de l'héritage de mon frère Charles, devra être 

prélevée une somme de 1,000 fr., que je lègue à l'établisse-
ment des Orphelines de Conflans, maison du Sacré-Cœur.

 A 
L'acquit de ce don devra avoir lieu dans l'année de mon 

décès. 

Au moyen de quoi je constitue mon frère Charles exécuteur 
testamentaire. 

Fait à Conflans, canton de Charenton, le 8 avril 1849. 
Signé : Louise KOENIG, 

religieuse du Sacré-Cœur. 

M. Charles Kœnig ayant été compromis dans l'affaire 

du 13 juio, et s'étant réfugié en Suisse, fut condamné à la 

déportation par arrêt de la haute Cour de Versailles. 

Ayant obtenu, en 1853, l'autorisation de rentrer en Fran-

ce, il forma, en 1857 seulement, une demande contre Mme 

Barrât, supérieure générale, et trois autres religieuses 

assistantes, à fin de compte des sommes et valeurs com-

posant la fortune de M"° Kœnig ; plus tard, il fixa à 

55,000 francs le chiffre de ces sommes et valeurs. 

H faisait résulter des textes législatifs et des constitu-

tions plus haut cités l'impossibilité où M11" Kœnig avait 

été d'administrer ses biens; il exposait des faits propres 

à démontrer qu'il avait lui-même envoyé au couvent, à sa 

sœur, en vertu du mandat qu'il avait reçu d'elle, des re-

, venus ou capitaux à elle propres, lesquels n'étaient pas 

au-dessous de 50,000 franes, et avaient été en réalité tou-

chés par la supérieure, et il y joignait 5,000 francs qu'a-

vait dû toucher, en vertu delà procuration de M11" Kœnig, 

l'une des sœurs de la congrégation, par suite de l'aliéna-

tion d'un immeuble. 

Cette demande a été rejetée par un jugement du Tribu-

nal de première instaura de Paris, du 25 août 1859, dent 

voici le dispositif : 

« Le Tribunal, « 
« Attendu qu'il résulte des documents produits, que Louise 

Kœnig a conservé l'entière administration de sa fortune jus-
qu'à son décès ; 

« Qu'il est d'ailleurs reconnu par Kœnig lui-même que la 
presque totalité des sommes touchées par sa sœur a été remise 
directement à celle-ci pendant sou noviciat et avant son ad-
mission définitive dans la congrégation religieuse du Sacré-
Cœur, admission qui n'a eu lieu qu'en 1847; 

« Que la correspondance qu'elle a entretenue avec sonfrère, 
jusqu'en 1848, c'est-à-dire une année avant sa mort, établit 
également que le fait de cette administra ion personnelle était 
connu de Kœnig ; 

« Qu'il n'apporte aucune preuve à l'appui de son assertion 
que la congrégation aurait touché ou retenu tout ou partie des 
sommes envoyées à sa sœur; 

« Qu'il est même surabondamment justifié que l'emploi 
desdiies sommes a été fait par Louise Kœnig, de 6on vivant, 
en pleiue liberté, et particulièrement pour subvenir aux be-
soins de plusieurs membres de sa famille; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Kœnig non recevable, mal fondé dans *a deman-
de, l'en déboute, et le condamne aux dépens. » 

M. Kœnig a interjeté appel. Après les plaidoiries de 

M" Plocque pour l'appelant, et Hébert pour les intimés, 

M. de Gaujal, premier avocat-général, a donné ses con-

clusions. Il a d'abord exposé que M. Ch, Kœnig, averti 

immédiatement du décès de sa sœur, avait connu dès 

lors le testament, qu'il connaissait les affaires de Mlle Kœ-

nig, et savait ce qu elle possédait au couvent et hors du 

couvent. 

ser en toute proprj 
De celle donati 

' 1° Une créance 
2° Une autre de 
T»Htes deux sur m 
Je lègue ces deux 

Cependant, ajoute M. l'avocat-général, il ne réclama rien, 
ne fit pas apposer les scellés et ne demanda pas d'inven-
taire. 

On a voulu donner à ce procès beaucoup de gravité; ce 
qu'on est venu plaider, c'est la spoliation des familles par les 
congrégations; on a essayé d'établir cette spoliation à l'état 
usuel quotidien, non pas précisément par les faits particu-
liers du procès, ou du moins non pas seulement par ces faits, 
mais aussi et surtout d'une manière générale; et l'onen a cher-
ché la preuve dans l'esprit même et les tendances générales 
des Congrégations, dank les règles de conscience qu elles ont 
établies, et jusque dans les écrits de certains théologiens plus 
ou moins accrédités, plus ou moins subtiles, plus ou moins 
casuistes. 

Si l'accusation par elle-même était grave, elle a été présen-
tée, je dois le reconnaître, avec toutes les précautions de lan-
gage et avec tous les ménagements de forme que pouvait met-
tre à la disposition d'un esprit élevé le sentiment le plus par-
fait des convenances. La circonstance atténuante a été habile-
ment plaidée, et les témoignages de respect n'ont pas manqué 
aux saintes femmes qu'on abreuvait d'amertume en les cou-
vrant de fleurs. 

C'est l'honneur de noire temps d'avoir séparé ce qui ne doit 
jamais être confondu et mêlé, ie droit du prince, et le droit de 
Dieu, la liberté civile, et les règles de conscience.Cettesépara-
tion en toutes les choses de la religion a tourné au profit de 
la religion elle:même ; l'expérience a prouvé que la religion 
n'est jamais plus florissante et plus honorée qu-j lorsqu'elle ne 
sort pas de son domaine. 

Que si donc les congrégations en général et la congrégation 
du Sacré-Cœur en particulier, foulant aux pieds les statuts 
civils sous lesquels elles sout constituées, les subordonnant 
d'une manière absolue à je ne sais quelle règle intérieure et 
occulte qui les anéantirait, dépouillait et dessaisissait de leurs 
biens les religieuses dès leur entrée au couvent pour se les ap-
proprier au détriment des familles, ce n'est pas en vain qu'on 
aurait fait appel à votre haute justice; vous défendriez assuré-
ment le droit commun, et vous ne laisseriez pas étouffer sous 
les subtilités la liberté civile, même dans la personne des reli-
gieuses, ces sainlçs femmes qui vivent si loin du monde. 

Mais si au contraire il vous est démontré que les congréga-
tions religieuses sont calomniées, et que, tout en vendant à 
Dieu ce qu'elles doivent à Dieu et ce qu'elles consacrent leur 
vie à lui rendre, elles rendent aussi à César ce qui est dù à 
César ; s'il vous est démontré qu'elles n'entendent pas la pro 
bité autrement que le commun des hommes, qu'elles sont 
soumises aux lois et qu'elles respectent la loi civile qui règle 
leur capacité, vous serez assurément non moins heureux de 
repousser les injustes accusations dont elles ont été l'objet. 

M. l'a\ocat-général rappelle que la loi de 1807 reconnais 
sait aux religieuses l'entière propriété de leurs biens et le 
droit de les administrer conformément au Code Napoléon. Il 
établit que la loi de 1825 n'a pas modifié ce principe; l'arti-
cle 2 de cette loi exige, pour l'autorisation des congrégations 
de femmes, la vérification et l'enregistrement préalables des 
stalut-s par le Conseil d'Etat, statuts qui doivent impérieuse-
ment contenir la clause que la congrégation est soumise, dans 
les choses spirituelles, à la juridiction de l'ordinaire. Rien 
dans la loi, du reste, qui modifie la capacité civile des reli-
gieuses quant à la propriété et au droit d'administration de 
ieurs biens. 

M. l'avocat-général, passant à l'examen des statuts, dé-
montre qu'il ne s'y trouve aucune modification au prin-
cipe de la loi de 1807 ; il ne s'y trouve non plus, au profit de 
la communauté, ni usufruit ni administration des biens de la 
religieuse; il n'y est question que des revenus perçus par la 
communauté, qui n'en doit aucun compte. 

Repoussant l'objection que le vœu de pauvreté serait in-
compatible avec, la possession et l'administration laissées à la 
rel gieuse, M. l'avocat général réfute, par diverses citations 
empruntées au père Bouix, les textes du même auteur invoqués 
à ce point de vue par l'appelant. 

Les règles intérieures du Sacré-Cœur, ajoute M. l'avocat-
général, expriment « que ce n'est qu'à ,l'époque des derniers 
vœux que les religieuses doivent se dépouiller de leurs biens 
et que, pour y procéder, elles recourront, avec l'agrément dé 
la supérieure, aux lumières d'une personne prudente et désin-
téressée, et que, dans le parti qu'elles prendront ensuite, elles 
choisiront ce qui sera le plus propre à glorifier Dieu, à édifier 
le prochain et a conserver dans les familles les liens d'union 
ei de charité. » 

Qu'y a-t-il à dire d'une pareille règle de conduite ? Elle im-
plique le droit qu'on nie, elle règ e l'exercice du-droit de 
propriété que l'on contesté; c'est l'habitude des plus sages, mê-

me hors la vie religieuse, de prendre conseil de personnes 
prudentes et désiutéresséas. 

En fait, M. l'avocal-général établit que sœur Kœnig a ad-
ministré par l'entremise même de sou frère, Ch. Kœnig, ap-

pelant, sans que celui-ci puisse se plaine 

tion ait influencé en rien les résolutions de ' 
fait ressortir de la correspondance la preuv^ rel>Ri.T^ 
tralion personnelle, et de la détention des W 
est corroborée par le testament de soeur ï!°Sl 

dispose en faveur de son frère, de ses ~:i niR 
nat de Conflans. 

Du compte établi par M. l'avocat-Kénéml 
. te non f. ...... souciai 

nièces et °,i l*S«e ''; 

ou 16,000 fr. tout au plus,
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 peut être mè'nm 2*N o„ 
lement, seraient restés à M»« Kœnig. Z 'T f? e f seraient restés à M11* Kœnig,

 qu
i 

distribuer en aumônes, eu présents, ét lors ^''W'-' 
aurait dans sa succession aucun émolument

 D

mtJrne qu',i '-i 

universel, celui-ci serait sans droit pour s'en f!!""'le lé
£ai *' 

En somme, dit en terminant M. J'avocat-géu 'f1^ * 

dicté par une fâcheuse inspiration, est un outra* ' '
e
 P

ro& 
fait à de saintes femmes qui ont partagé la vie '""fié ! 

d'abnégation de sœur Kœnig, et un outrage ïiM&i*Si 
même de celle-ci. Il y a lieu de confirmer la juge^* ""Ma ' 

Conformément à ces conclusions : 

« La Cour, 

« Considérant que les communautés religieuses 
usufruitières des biens des personnes qui sont RC/

1
' 

leur sein; que celles-ci conservent la propriété d l Ses
 C 

et le droit d'en disposer à titre gratuit ou onérp„v UrsW 
r„-™„„. >, i„ i„; A., ai : joati. tux, en .„ 

soni. 

formant à la loi du 24 mai 1825 
Qu'aux termes de l'ordonnance du 22 avril 

en Se 

1829 
décret du 5 août 1853, approuvant les statuts de ] et i 
nauté du Sacré-Cœur, les revenus de la religj

eUse n

 COniitn, 

point à elie-même, ce qui serait en opposition avec6 ^^«t 
de pauvreté; qu'ils profitent à la communauté q

U
i S°,n v«| 

aucun compte; mais que ce bénéfice cesse avec le "•eilc'ji: 
la religieuse dans la communauté; qu'il ne peut J^011' de 
assimilé à un usufruit par suite duquel la commun» °"C 

de droit comptable des capitaux à l'expiration 6ers ' 
sanoe; que, dans cette situation, Kœnig est tenu de^ ^Sllii" 
contre la communauté du Sacré-Cœur que celle-ci dét^TQ"'"< 
ou partie des biens de Louise Kœnig, décédée; qy'jj

16111 ,!
>iit 

point cette preuve, et ne la supplée pas par des 'préso "e 

graves, précises et concordantes ; raPtii)m 

» Adoptant, au,surplus, les motifs desr premiers in 
« Confirme. » <>fs, 

Jl STICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NOGENT-Iir 
ROTROU. ' 

Présidence de M. Rouillon. 

Audience du 16 mars. 

HOMICIDE ET BLESSURES INVOLONTAIRES. — 

ENRAGÉ. 
W CHISK 

Un nombreux public se pressait vendredi à l'an' 

de police correctionnelle : c'est que non seulement ' 

qui allait être appelée avait eu un immense retenti 

par ses effets désastreux, mais encore qu'il s'agissait; 

ne question de responsabilité des plus graves. 

Voici les faits : dans la soirée du 7 janvier .dernier m 

chien d'un forte taille se jette, près d'Authon, sur le sieur 

Fontaine, qui se défend courageusement et n'est délivré 

des étreintes de l'animal que par l'intervention d'un ami 

puis, poursuivant sa course furieuse, il se précipite sur la 

veuve Vasseur et sa petite-fille, mord encore quatre au. 

très personnes, et s'échappant à la faveur de la nuit, n'est 

abattu que le lendemain ; on apprend qu'avant d'arrivera 

Au thon cette bête féroce avait déjà fait trois autres vic-

times, et qu'une pauvre femme entre autres avait été lit-

téralement dévorée par lui ; ce chien était atteint d'hydro-

phobie, les résultats malheureusement l'ont démontré, 

cardes dix personnes mordues, sept ont succombé|aui 

atteintes du virus rabique qui leur avait été communiqué, 

Ce ne fut qu'après une longue et difficile enquête que, 

l'on parvint à découvrir le propriétaire de ce chien qui 

avait exercé tant de ravages; il fut enfin reconnu, et est 

traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel de 

Nogent, sous la prévention d'homicide et de blessures in-

volontaires; c'est M. Frédérick Bracquemont, culiivateur 

dans la commune du Huer, canton d'Arthenay, arrondis-

sement d'Orléans. 

Le siège du ministère public est occupé par M. FuzeU 

lier, substitut ; M" Doullay, avoué, est assis au banc de j» 

défense. Quatorze témoins cités par le ministère public 

viennent retracer les scènes horribles sur lesquelles nous 

ne voulons pas revenir ; mais on ne peut entendre sans 

émotion la déposition de Fontaine, l'un des trois survi-

vants de ce terrible drame, qui, ayant eu le courage de 

cautériser ses plaies aussitôt après l'événement, échappe-

ra, on en a tout espoir, à ses funestes conséquences. 

Les témoins a décharge sont au nombre de cinq, hom-

mes de journée, domestiques et fermier du prévenu. Tous 

vantent la prétendue douceur de Raspail (c'est le nom du 

chien qui a cansé tant de malheurs); mais ils révèlent un 

fait des plus graves : c'est qu'un des chiens de berger de 

la ferme a disparu pendant trois jours, puis rentrant au 

logis s'est battu avec Raspail qui dans la lutte, l'a étran-

glé. , | 
Ce chien de berger était-il à ce moment atteint delà 

rage, l'a-t-il communiquée à Raspail, nul ne sait; etun 

seul témoin vient préciser l'époque de cette lutte qu il 

au 3 novembre. 
Le ministère p blic s'empare habilement de cette cir-

constance, et fait ressortir la négligence de Bracquemont, 

qui, voyant Raspail se battra avec un de ses chiens oon^ 

il connaissait l'absence depuis trois jours, alors qua dan 

la contrée on parlait do chien enragé, qu'un taureau p 

d'un accès de rage avait dû être abattu dans une conrTii-

ne voisine, n'a pris aucune précaution soit pour faire e 

miner le cadavre du chien étraog é, soit pour retenir 

chaîne le survivant, il a laissé au contraire les porte 

la ferme ouvertes et Raspail libre dans sa cour. 
M

e
 Doullay, en présentant la défense, s'attache a i ^ 

réssortir la date de la lutte entre le chien de
 uer

S
e
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chien de cour. Elle a eu lieu le 3 novembre, parait-il e ^ 

or de ce jour à l'époque où Raspail a quitté le donne ^ 

non maître, soixante-trois jours se sont écoules, ^ 

près les déclarations des vétérinaires, d'après le» 

riences faites à Alfort, d
r
après la science enfin, la

 rag

n
,
est 

se communique jamais au-delà de 40 à 45 jours i
 00

 ^
 8 

donc dans sa lutte avec le chien de berger 1
ue„t^u

rS
au 

pu contracter cette maladie, car il est resté J ̂  ̂  

domicile de son maître sans donner le moindre stg 

maladie. -, j0ac 
SI. Bracquemont, selon le défenseur, ne poaj

a
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j

9 
prendre aucune précaution ; il a agi comme tout té ^ 

eût fait à sa place, sans se préoccuper d'un fait '° ^ j
eS 

dentef et qui arrive journellement dans les ^
el

'
inet

'
ces 

quadrupèdes ne sont pas à l'abri de mésintelhg^" 

Malheureusement, le 6 janvier, en quittant le ^ ̂  

de son maître, Raspail était enragé, on ne peu
 Jj} race 

tester; mais la science nous démontre que cne ^
Q 

canine la rage se développe spontanément, sans ^ ^ 

prodrôme, sans donc qu'aucune précaution P,
ûnSU

j
vr

e. 

viter les malheurs qui peuvent prise pour 

sensuivi 

et M. »raC 

Or, n'est-ce pas là ce qui s'est dans l'espèce, ei ̂
 m

. 

quemont doit-il être responsable d'un cas de 

jeure, d'un cas impossible à prévoir? ,
 llf

.
c
inct de' 

Nous ne pouvons que donner un résume sue ^ ̂
bilC 

débats, dirigés avec une lucidité parlaite et qu 

a suivis avec émotion. .. j
e
 TricU' 

Après une vive léplique du ministère pum^> obérer; 
nal s'est retiré dans la chambre du conseil poui

 qU0 
puis Al. le président a prononcé ie jugement su 
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 do l'instruction et des débats que, 

, attendu 9
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Ll
 7 janvier dernier, un chieu boule dogue, 
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P
%econnu depuis appartenir au prévenu, et être 

% fbr.e 181

 a
p a mordu plusieurs personnes dans les arron-

iteiD' d° ' J ctiiî eBudun et de Chartres ; que, dans la soirée 
"Lsem6"plusieurs habitants do la commune d'Authon 
ù'taëtoe j0"1-' V |

g roeme
 animal ; qu'il en est résulté pour 

ont é'é
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 °p "tai'ne, la veuve Vasseur et la petite-fille de celle-

le no""
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éiou, âgée de quatre ans, d* nombreuses et gra-

c
j laj«

une
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e'môme, par suite des bl ssures par eux éga-

^b!e*"~' ios jeunes Perrier et Rigalleau, les filles Le 

igoieiit tpa ont succombé aux suites de l'invasion du vi-
court ettœur 

r
us rabiq'Jf '

 e sij (
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 col
é, la loi civile, dans l'intérêt pri-

t le propriétaire d'un animal à la réparation du 

sé, '
oUine

 ar
 |Qj causé, alors même qu'il est égaré ou échap-
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j pénale, dans l'intérêt public, déter-
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 "s articles 319 et 320 du Code pénal, dans quel 
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|ie mesure cette responsabilité est encourue; 

cas e'
 ter

mes de. cet article 319, elle naît de tout acte 
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 maladresse, une imprudence, une inattention, 

<,onsll
'
U
teence, ou enfin l'inobservation des règlements; 
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 reconnu que, lorsque le chien apparte-

* ^rTacJiiernoiit s'est enfui du domicile de ce dernier, 

"
ant
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u
it du S au 6 janvier, il n'avait pas élé attaché ; 

dans 1>
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|
a
 cour dans laquelle il avait été laissé en li-
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 close ; qu'il ressort de là pour le prévenu un 
berté ne J
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 em
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 même aux faits qui vont être 
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e d'imprudence; 
r,pPi.ipudu que la loi pénale, dans les art. 475 et 4"9du Co-
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 en

 dehors de tous arrêtés pouvant être pris par l'au-
de

 -i °\c> 'aie indique suffisamment la surveillance constante 
,
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|; 'jétaire d'un animal malfaisantou féroce doit exer-
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» en rendant punissable le simple fait dedi-

cef
 s

H
r

 ams
i que la mort ou les blessures d'animaux ou bes-

vaga"
0
 Appartenant à autrui, qui en auraient été la consé-

qïelnu'M est reconnu que le chien dont il s'agit appartenait à 
1 " ïce dite boule-dogue; qu'il était par sa force également 

nature dangereuse, qu'en admettant que rien ne dût 
A a

 ;
 r dari8

 les premiers temps de sou séjour chez le sieur 

i
D6P

jiietnont des appréhensions à ce dernier, le fait non 

.n'esté je s'être, quelque temps avant sa fuite, jeté sur un 
de berger appartenant au même maître et de IV 

conteste 
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°|Hzlé, renfermait en lui la révélation des instincts de 
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 nia
[ et devait, en le faisant considérer comme dange-

y provoquer de la part de Bracquemont une plus grande 
nU

 lance • q
ue cel,e

 vigilance devait être d'autant plus active 

le col 1er g»
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 pointes dont était porteur le chien 

tendait ses attaques plus difficiles à réprimer pour des 
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 vigilance aurait dû s'accroître encore 

suite de cette circonstance que le chien de berger tué par 

le boule dogue l'avait été au moment même de sou retour au 

domicile de Bracquemont , après en avoir disparu pendant 

trois jours environ, et sans qu'il ait été bien précisé lequel des 

deux «nimaux avait été l'agresseur; 

. Que l'attention du prévenu devait, en présence d'un fait 

de celle nature, être d'autant plus éveillée, qu'encore bien qu'il 

prétende ne pas en avoir eu connaissance, il circulait à cette 

époque dans le pays des bruits signalant la présence de chien» 

alieim» d'hydiophobie, U que ces bruiis avaient acquis une 

certaine notoriété ; 

« Qu'il est constant néanmoins qu'à ce moment il n'a pris 

aucune précaution, soit en cherchant à faire constater l'état 

du chien qui pendani plusieurs jours s'était soustrait à sa 

surveillance, soit eu faisant examiner les autres chiens et en 

les faisant habituellement attacher; 

« Attendu qu'il est établi ennn qu'après la disparition de 

son chien Brucqnemont n'a pris aucune mesure, soit par lui-

même, soit en prévenant l'autorité, pour le mettre dans l'im-

puissance de nuire: ce que la simple prudence devait le por-

1er à faire ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que, par son impru-

dence et sa négligence, ISracquemout a élé involontairement 

la cause de la mort des nommés P erre-Benoît Perrier, Ri-

galleau, Cécile Lecourt et Odalie Cœuret, ainsi que des bles-

sures reçues par les nommés Fontaine, la veuve Vasseur et la 

fille Zalie Trélou ; 

« Mais attendu que si les faits ci-dessus relevés constituent 

les actes d'imprudence et de négligence prévus et punis par 

les articles 319 et 320 du Code pénal, la répression doit être 

proportionnée, non pas aux funestes csnséquences qu'ils ont 

eus, mais à la gravité de la faute en elle-même ; 

t Prenant en considération les circonstances atténuantes, et 

faisant au prévenu application des articles 319 et 320 du Code 

péual, ensemble de l'article 463 de même Code et de l'article 

363 du Code d'instruction crimioel'e, 

« Condamne bracquemont à 300 francs d'amende, le con-

damne en outre aux dépens. » 

CHRONiaUE 

PARIS, 19. MARS, 

Par décision du Tribunal do commerce de la Seine, en 

dste du 17 courant, M. Louis-Jules Meignen, avocat, a élé 

admis à exercer les fonctions d'agréé près ledit Tribunal, 

en remplacement de Me Cardozo, décédé. 

— Aujourd'hui, la Conférence des avocats, sous la pré-

sidence de M. Plocjue, bâtonnier, assisté de M. Rivolet, 

Membre du Conseil, a discuté la question suivante : 

* La dot mobilière est elle inaliénable ? >• 

%'porteur, M. A\mé. 

Ceueste et Simian ont plaidé pour l'affirmative ; la 

négative a été soutenue par MM. Pujos et Roussel. 

Aprèsje résumé de M. le bâtonnier, la Conférence, con-

ffiké
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 riégative presqu'à l'unani-

*• Lauras a présenté un rapport sur la question sui-
vanle qui sera discutée le 2 avril : 

* Les Tribunaux français sont-ils incompétents pour 

onnaiire d'une demande en séparation de corps formée 

P r u» éirauger résidant en France ? » 
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 homme, se disant architecte, M. Joliette, 

arrive à la barre du Tribunal correctionnel, sous le coup 

de la plus vive indignation. On a violé son domicile, on a 

brisé ses meubles, on a porté la main sur lui. De tout cela 

il accuse un peintre en bâtiments, marchand de volailles, 

et sa femme, et aussi un peu un chien de Terre-Neuve 

qui les aurait assistés dans la perpétration des trois dé-
lits. 

Expliquez votre plainte, lui dit M. le président. 

L'architecte : Monsieur et madame sont venus chtz 

moi pendant que je n'y étais pas; ils ont trouvé la dame 

qui demeure avec moi. Us étaient accompagnés d'un grand 

chien de Terre-Neuve, et à eux trois ils se sont mis à tout 

briser dans la maison. 

M. le président : Qu'ont-ils détruit particulièrement? 

L'architecte : Des dessins d'architecture, des pians, 

entr'autes un plan d'une fontaine monumentale, et un 

plà re antique représentant un bas-relief Louis XV. Quand 

je suis arrivé, l'homme et la femme se sont jetés sur moi 

et m'ont foulé le poignet droit, et j'ai eu bien de la peine à 

me défendre du chien qui me coupait la retraite. 

M. le président : Pour quel motif ces gens venaient-ils 

chez vous ? 

L'architecte : C'est ce que j'ignore. 

M. le président : Est-ce que vous ne les connaissiez 
pas? 

L'architecte : Très peu, très peu; à peine entrevus. 

M. le président : On ne va pas chez les gens sans les 

connaître, on ne fait pas de bruit chez eux sans motif. 

Avaient-ils quelques réclamations a vous faire? 

L'architecte ; Ils parlaient bien de je ne sais quoi ; ils 

pouvaient peut-être avoir à me réclamer une misère de 

1 fr. ou 1 fr. 50 c; mais comme je leur disais je suis 

bon pour 1 fr. ou 1 fr. 50 c, et ce n'est pas de cette ma-

nière qu'on réclame son dû. 

M. le président •• Nous allons entendre le prévenu, qui 

probablement nous en dira plus que vous. 

En effet, le peintre en bâtiments, marchand de volail-

les, explique fort tranquillement ceci : J'ai connu M. Jo-

liette dans la vérification de mes travaux, de ce qu'il est 

toiseur-vériheateur. Voulant bien me mettre avec lui pour 

la vérification, je l'ai invité à dîner plusieurs fois, lui et 

sa dame, qui était à l'époque une petite brune un peu 

louchon. Une fois qu'ils dînaient à la maison, il me dit 

que, son oncle devant venir dîner chez lui, je lui rendrais 

service de lui prêter des couverts d'argent, des serviettes 

et des tapis. N'osant refuser la chose à un vérificateur de 
travaux, je consens. 

U y avait trois semaines qu'ils avaient mes affaires, 

lorsqu'ayant moi-même un dîner à donner, je dis à ma 

femme de venir avec moi chez M. Joliette pour ravoir nos 

couverts, serviettes et tapis. Nous y allons. Une dame in-

connue vient nous ouvrir la porte. Je demande M. Jo-

liette; la dame me répond qu'il n'y est pas; je demande 

sa dame; la dame me répond : « Il a mis l'antre à la 

porte ; maintenant sa dame, c'est moi. — C'est étonnant, 

je dis, il n'y a pourtant pas longtemps qu'il avait l'autre, 

une petite brune un peu louchon. —■ Eh bien ! me dit la 

nouvelle dame, vous voyez bien que ce n'est plus elle, 

puisque je ne suis ni brune, ni louchon ; au définitif, 

qu'est-ce que vous voulez à M. Joliette ? — Madame, je 

lui dis, c'est pour un tas d'affaires qu'il a à moi : de l'ar-

genterie, du linge, des tapis.—Il n'y a rien ici ni à vous, 

ni à lui ; tout est à moi. Du jour où je suis entrée, j'ai fait 

un inventaire, et tout a été marqué à mon nom ; je vais 

vous le faire voir. » Pendant qu'elle nous faisait voir du 

linge et que je reconnaissais mes serviettes qui avaient été 

démarquées, M. Joliette est entré et nous a fait une scène, 

disant que nous lai cassions tout, que nous violions son 

domicile, et un tas de choses auxquelles je ne compre-

nais rien. 

M. le président : Ainsi, vous n'avez rien brisé, rien^dé-

chiré ? vous ne l'avez pas frappé ? 

Leprévenu : Nous n'avons pas seulement eu le temps 

de dire trois mots ; c'est la dame n° 2 qui a tout bous-

culé pour nous montrer que le linge était marqué à son 

nom et que tout i appartenait. 

M. le président : Cette plainte n'a pas le sens commun, 

et il faut être bien osé pour la porter. 

Cette réflexion de M. le président ne fait que précéder 

de bien peu le jugement du Tribunal, qui, renvoyant les 

deux prévenus de la plainte, fait perdre son procès au toi-

seur-vérificateur, et compromet tant soit peu sa récente 

qualité d'architecte. 

DEPARTEMENTS. 

'NORD. — Nous recevons la dépêche télégraphique sui-

vante, datée de Lille, dix heures trente minutes du 

matin : 
« L'autorité militaire ayant élé informée par le ministre 

de la guerre du rejet du double pourvoi en révision et en 

grâée formé par le lancier Déal, condamné à mort par 

jugement du Conseil de guerre de Lille, pour voies de fait 

avec préméditation sur deux de ses supérieurs, M. le gé-

néral commandant la 3e division a prescrit les disposi-

tions nécessaires pour que ce jugement reçût une prompte 

exécution. 
« Par suite de cet ordre, Déal vient d'être extrait de la 

pristjn militaire pour être conduit à Maubeuge, où, il sera 

passé par les armes en présence du 6e régiment de lan-

ciers, auquel il appartenait. Le funèbre cortège s'est mis 

en marche sous l'escorte d'un fort piquet de cavalerie. Le 

condamné paraissait, très calme et résigné. » 

— SEINE-ET-OISE. — Dernièrement est mort à Puiseux 

un sieur C..., dans un état voisin de la misère. Cet indi-

vidu se laissait manquer même du nécessaire, et on dut 

le croire très malheureux ; mais il n'en était rien. A l'ap-

position des scellés on trouva une somme de 800 fr. 

Jeudi dernier, M. le juge de paix de Pontoise, assisté 

de M. Cuémot, huissier-priseur, procédait à la levée des 

scènes. Dans un placard d'armoire pratiqué dans la mu-

raille et ferme à clé, on trouva quelques bouquins et on 

découvrit un vieux manuscrit dont chaque feuillet renfer-

mait un billet, soit de 1,000 fr., soit de 500 fr„ soit de 

MO ir. . etc. On compta ainsi dix-neuf billets de 1,000 fr., 

olf ;««
U

r
 e 600' SIX de 200 el trois de 100, au total 

29,500 Ir. ' 

Pour dissimuler son numéraire, cet homme avait, dans 

une note placée au dernier feuillet, déguisé ces différentes 

sommes d argent sous les mots : 1,000 bottes de paille, 
500 bottes de paille, etc. 

Ajoutons que cet Harpagon, qui possédait de bons lits, 
est mort sur un grabat. 

— On écrit de Mantes : 

« Un de ces jours derniers, le sieur X..., âgé de trente-

nuit ans, habitant une commune voisine, mourut presque 

subitement On prétendit d'abord qu'il avait succombé 

aux suites d une congestion cérébrale, et son inhumation 

eut lieu après i accomplissement des formalités ordinaires. 

A peine tut-il en terre que de sinistres rumeurs circulè-

rent dans le pays ; on parlait d'empoisonnement et on in-

culpait de .ee crime la femme même du défunt. 

« Les magistrats du parquet de Mantes ayant été aver-

tis, ont procédé à une information : le cadavre a élé exhu-

mé et soumis à l'examen d'un médecin qui, après en 

avoir pratiqué l'autopsie, a reconnu l'existence de dés-

ordres internes signes d'une mort violente par l'absorp-

tion de substances toxiques dont il sera facile, par des 

expériences chimiques, de connaître la nature. La justice 

a aussitôt commis un chimiste pour procéder à ces expé-

riences, et, vu la gravité des charges qui s'élèvent contre 

elle, la femme X... a été mise en état d'arrèstation. » 

ETRANGER. 

ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York, le 3 

mars 1860 : 

« Je vous ai fait connaître les brutalités révoltantes qui 

se sont passées, au mois de novembre dernier, à bord de 

la frégate américaine Brooklyn, et à la suite desquelles est 

mort un jeune matelot, nommé Ritter. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 12 janvier.) 

« La frégate Brooklyn est arrivée il y a trois jours à 

New-York, et dès le lendemain, sur l'ordre exprès du 

ministre de la marine, une commission s'est réunie pour 

faire une enquête sur les faits dont la publicité avait pro-

duit une si vive émotion à la Nouvelle-Orléans. Divers 

témoins ont été entendus, le lieutenant Mittchsll, le capi-

taine Ferragut, et d'autres officiers, et après leurs déposi-

tions, la commission a décidé que les circonstances dans 

lesquelles Ritter était mort étaient sans doute regretta-

bles, mais qu'elles ne sortaient pas des bornes ordinaires 

des règlements et de la discipline en usage abord des bâ-

timents américains. Le caporal cruel et coupable a donc 

été exonéré de toute responsabilité criminelle, et il serait 

bien inutile que la sœur de Ritter poursuivit devant les 

Tribunaux le meurtrier de son frère ; elle aurait affaire à 

trop forte partie, l'état-major du Brooklyn que des révé-

lations judiciaires rendraient complice morat de châtiments 

aussi barbares. Ils demeureront dsnc*impunis. 

« Voici qui est moins sérieux. La cour suprême de 

Philadelphie a été saisie d'une singulière affaire. M. Le-

roy, de New-York, voulant demander par télégraphe 

deux bouquets à un fleuriste de Philadelphie avait écrit 

sur la dépêche : hund bouquets (bouquets de main), met-

tant dans le premier mot un M à la place d'un a, l'em-

ployé du télégrapqe a cru que ce mot était l'abréviation 

de hundred, qui signifie cent, et il a corrigé la dépêche. 

Le lendemain, M. Leroy a reçu de Philadelphie deux 

cents bouquets au lieu de deux qu'il attendait. On com -

prend son étonnement à la vue de tant de fleurs, et sa co-

lère qnand on lui en a demandé le prix. Le fleuriste a at-

taqué M. Leroy, qui, de son côté, a intenté un procès à la 

compagnie du télégraphe. La cour suprême de Philadel-

phie a condamné cette dernière à payer la bévue de son 

employé. » 

— Le Daily News de Charlotteville (Virginie) raconte 

en ces termes un drame qui a eu lieu le 20 février dans le 

palais de justice de cette ville : 

» M. le capitaine Vincent VVitchers, viei lard de soixan-

te-quinze ans et ancien président du chemin de fer de 

Danville, s'était présenté devant le Tribunal pour deman-

der le divorce d'une de ses petites-filles mariée, et mal ma-

riée, à ce qu'il paraît, à un nommé Clémens. Ce dernier 

était aussi présent avec ses deux frères. Pendant le cours 

du procès, Clémens et un de ses frères, furieux des ques-

tions faites à un témoin, se sont levés tout à coup, et ont 

tiré des coups de pistolet sur M. Witchers, dont les vête-

ments seulement ont été troués. Le vieillard saisissant, 

à son tour, son. revolver et faisant feu d'une main sûre, a 

tué raide ses deux assaillants. Pendant que cette scène san-

glante se passait à l'intérieur, un petit-fils du capitaine, 

du nom de Smith, qui était à quelques pas du bâtiment, 

ayant entendu les coups de feu, et se doutant bien de ce 

qui venait d'arriver, s'est précipité dans la cour, pour al-

ler au secours de son grand-père ; mais il a trouvé devant 

lui le troisième Clémens, qui, en ie voyant paraître, lui a 

aussitôt envoyé une balle. Smith, s'armant à son tour d'un 

couteau-poignard, s'est jeté sur son adversaire, et l'a tué 

en deux coups. Il n'était plus besoin de divorce. 

La mise en vente du tome XVIIe de l'Histoire du 

Consulat et de l'Empire, par M. Thiers, qui devait 

avoir lieu aujourd'hui, est retardée par suite d'un in-

cident imprévu jusqu'à jeudi prochain 22 mars. 

— M. Dupin, le célèbre jurisconsulte qui n'a cessé 

d'occuper les fonctions les plus élevées, soit dans la po-

litique, soit dans la magistrature, s'est trouvé mêlé à tous 

les grands événements de ce siècle. Ses Mémoires sont 

donc de l'histoire contemporaine du plus haut intérêt. Le 

tome IIP, qui vient de paraître à la librairie H. Pion, 

renferme celle période de 1832 à 1840, durant laquelle 

M. Dupin a été élu président de la chambre des députés 

pendant huit cessions. 

— LL. AA. II. la princesse Marie-Clotilde Napo-

léon et la princesse Mathilde ont honoré de leur pré-

sence les magasins de MM. Giroux et Ce. Leurs Al-

tesses, après avoir choisi les jouets destinés au prince 

impérial pour l'anniversaire de sa naissance, ont re-

marqué avec intérêt les cadeaux pour corbeilles de 

mariages exposés dans les salons. 

Booriie deParta du 19 Mur* I86O. 

S OiO i ^u comPtant>D"c- 67 80.— Sans chang, 
1 | Fin courant, — 67 80.— Sans chang. 

« . _ j Au comptant, D"c. 96 —.— Hausse « 25 0. 
1 | Finoourant, — 93 7o.— Hausse « 23 e. 

AU oonvin. 

3 0(0 67 80 

4 0[0 86 — 

4 1,2 0[0 de 1825.. 95 — 

4 1(2 0[0 de 1852.. 96 — 

Actions de la Banque 2800 — 

Crédit foncier de Fr. 747 50 

Crédit mobilier.... 741 25 

Comptoird'escompte 630 — 

FONDS ETRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856 81 — 

— Oblig. 1853,30[0 

Esp.3 0/0 Oetteext. 45 — 

— dito, Dette int. 431/2 

— dito, pet.Coup. 44 — 

— Nouv. 3 0[0Ditf. 341/2 

Rome, 5 0(0 811,4 

Naples (C. Rothsc). 104 50 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-

prunt 50 millions. 1131 25 

— de 60 millions. 486 25 

Oblig de la Seine... 230 — 

Caisse hypothécaire . — — 

Quatre canaux — — 

Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 

Comptoir Bonnard.. 

Immeubles Rivoli... 

Gaz, C* Parisienne.. 

Omnibus de Paris.., 

C* irnp. deVoit.de pl. 

Omnibus de'Londres. 

Ports de Marseille... 

241 25 

45 — 

ICI 25 

865 — 

870 — 

42 50 

41 25 

A TERME | 
1" Plus Plus D" 

Cours. haut. bas. Cours. 

"oT75 67 8U 67 70 67 80 

! 95 70 93 75 

OHXKUBTS SB FIS COTÉS AU FABQUXV. 

Orléans 1390 

Nord (ancien) 925 

— (nouveau) 830 

Est 640 

Paris à Lyon etMédit. 892 

Midi 497 

Ouest 580 

Lyon à Genève 470 

Dauphiné 592 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 

Bességes à Alais.... — — 

— dito. 

Sociétéautrichienne. 500 — 

Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 

Chem. de fer russes. 

460 — 

470 — 

157 50 

401 25 

482 50 

II. de Foy, 

Ce qui frappe les yeux, ce qui 

maison. 
ce qui honore et distingue sa 

(Lire aux annonces.) 

— RHUMES, grippe et irritations de POITRINE, 

PATE et SIROP DE NAFË, rue Richelieu, 26. 

«— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN — Aujourd'hui mardi II 

Trovatore, opéra en 4 a-tes de M. Verdi, chanté par Mme» 

Penco, Borght-Mamo ; MM. Tamberlick, Graziani et Angelini. 

— Le Théâtre-Français donnera mardi un charmant spec-

tacle : la 6* représentation de la nouvelle comédie de M. Théo-

dore Barrière, le Feu au Couvent, sera précédé des Projets de 

ma Tante et du Legs ; on finira par les Deux Ménages. 

— A l'Opéra-Comique, Joconde, opéra comique en trois ac-

tes d'Etienne, musique de Nicolo. M. Faure remplira le rôle 

de Joconde; les autres lôles seront joués par MM. Mocker, 

Lemaire, Davoust, Caussade, M"es Henrion, Bélia et Paune-

trat. On commencera par les Trovatelles. 

— GYMNASE.— Aujourd'hui, pour les débuts de Mlle Cellier, 

lte représentation du Paratonnerre, comédie-vaudeville en 

deux actes ; Mlu Cellier débutera par le rôle de Marielle ; les 

autres rôles seront joués par MM. Priston, B'aisot, Train, 

M'lrs Mélanie et Antonine. On commencera par Yelva, par M"« 

Victoria, et le spectacle sera terminé par le Bourgeois de Pa-

ris, par Geffroy. 

— Les trois premières représentations des Portiers ont ob-

tenu un gran 1 succès de rire au théâtre des Variétés. Cette 

amusante photographie restera au répertoire. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — L'Histoire d'un dra-

peau. Ce drame si palpitant d'intérêt, si brillant de mise en 

scène, poursuit le cours de son heureux succès. 

SPECTACLES DU 20 MARS. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Feu au couvent, les Deux Ménages. 

OPÉRA-COMIQUE. — Joconde, les Trovatelles. 

ODÉON. — Un Parvenu, le Testament. 

ITALIENS. — Il Trovatore. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée. 

VAUDEVILLE. — La Tentation. 

VARIÉTÉS. — Les Portiers. 

GYMNASE. — Le Psiratonnerre, Velva. 

PALAIS-ROYAL.—Si Pontoise le savait! la Sensitive. 

POKTE-SAIHT-MARTIB. — La Tireuse de cartes. 

AMBIGU. — Compère Guillery. 

GilTÉ. — Le Prêteur sur gages. 

CM QUE IMPÉRIAL. — L'Histoire d'un drapeau. 

FOLIES. — Viv' la joie et les pommes de turre. 

THÉÂTRE-DÉJAZET. — P'tit fi, P'iit mignon, l'Ile de Sol Si Ré^ 

BOUFFES-PARISIENS. — Le Carnaval des Revues. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

El 

Elude 

SOUIIEÀUX 

POIUSE DE U FLOTTE 
(GI-

RONDE) 

de Ma
 E>

 BABIRÎCOIJ, avoué à Bor 

Venio ■ 11 deaux. 
de ii.. V a 1 audience des criées du Tribunal ci' 

i„
n

r
?

ea
'
13
', le27 mars 1860. à midi, 

Sa*.
 2

Une
 « située à Bordeaux rue de 

2»
 Jv

 M
>seàprix: 130,000 fr. 

8Hees,iUîe a'ltre MAISON située à Bordeaux, 
"^Tou^v, 19 et 21. 

. 3.
 D

, -Mise à prix : 70,000 fr. 

cou
r

= H £ Hlllre MAISOX située à Bordeaux, 
aau

 trente Juillet, 22. 

D
, Mise à prix : 70,000 fr 

tUe
^>ère,

a
^

reMAISOX 

posé d'un joli château, maison de paysan, bâti-

ments d'exploitation, prairies, vignes, terres la 

boambles, jardin potager, parterre, garennes, bois 

d'agrément et de haute futaie, et le tout en un te-

nant. *. , * • 
Mise à prix: 70,000 fr. 

S'adresser pour de plus amples renseignements : 

A M' BARINCOU, avoué poursuivant, en 

son étude, à Bordeaux, rue du Parlement-Ste-Ca-

iherine, 16 ; . , 
Et à Me Dircks, avoué colicitant, en son emde, 

sise à Bordeaux, place Dauphins, 29. (412} 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

ru*Ferr'leaV.l.re
 MAISON 

entre, 52. 

6° u'un^ÀPrix 

~j — 
située à Bordeaux, 

90,000 fr. 

située à Bordeaux, 

50,000 fr. 

"^niune"d T T,AM,E appelé La Flotte, situé 
Ûa"ce de 99 , dnce» Près Bordeaux, d'une conte-

hectares 37 ares 55 centiares, com-

MAISONS \ PARIS 
Etude de M* UENBIKT, avoué a Paris, 

rue Gaillon, 12. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 31 mars 1860, à deux heures, 

au Palais-de-Justice, à Paris, 
1° D'une MAISON sise à Pans (ci devant B-l-

leville), rue du Bois, 46. 
2» D'une MAISON sise même heu, rue du 

B
°3°'D'une MAISON sise à Paris (ci-devant Prés-

St-Gervais), Boule Militaire, 5. 
Mises à prix. 

Premier lot: > fr. 
Deuxième lot : 3,000 fr. 

Troisième lot : 3,000 lr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' HENBIET, avoué poursuivant. (48i; 

LE CHATEAU-VERT ^«TE-ÎDRESSE 
Etude de M* CH. BROCAS, avoué au Havre, 

rue Bernardin de-St-Pierre, 1. 

Vente à tout prix, le mardi 10 avril 1860, à deux 

heures de relevée, en l'étudeet par le ministère de 

M* M ABCÉIi, notaire au Havre, rueCorneille, 21, 

>;n sept lots, avec faculté de réunion en un seul lot, 

D'une grande PBOPBiETË dénommés le 

Château-Vert, situé dans une excellente position, a 

Sainte-Adresse, prés le Havre, rue Marie Taibot, 

d'une contenuriee totale de 2,074 mètres 66 centi-

mètres carrés. 
S'adresser pour les renseignements : 

1" A Me nARCEL, noiaire au Havre; 

2» Et à Mes BBOOAS et Hamel, avoués au 

Hivre. (m) 

E NEUVE 1 D 4 il IV 
TITS CHAMPS A lAKlS MAISON DES.PT 

Adjudication, en la chambre des notaires de l'a 

ris, place du Cliàielei, le mardi 17 avril 1860 

6'une MAISON à Pans, rue N,uve des-Pe 

lits-Champs, 40, formant l'eniree du passage Choi-

seul, Revenu net : 15,607 fr., pouvant s'élever a 

19,607 ff
'Mise à prix: * 200,000 fr. 

Facilités de paiement. 
S'adresser à Me

 E.BNTAIGNE, notaire à Pa-

ns, rue Louis-le-Grand, 11. (460}' 

Ventes mobilières. 

DROIT À M BAIL . 
Etude de M" PAÏBICOT, avoué à Lyon, 

rue Bâi-d'Argent, 10. 

Vente en l'étude de M" MOBANO, notaire à 

Lyon, rue St-Demiuique, 17, le 2 avril 1860, à 

midi, . ak^ç 
Du BBOIT AU BAIli de cinquante ansJRm-

senii'par la ville de Lyon au sieur Vollot, ddRpa-

villon CAFE-KESTACIBANÏ sis à Lyon, 

place Bîillecour, dit Maison dorée. 
La longueur de la possession, l'étendue du pa-

villon, sa situation au milieu de la plus belle 

p'ace de Lyon, au centre de la promenade la mieux 

fréquentée, lont de cet établissement l'un des plus 

magnifiques et des plus avantageux qui existent 

en France. 
Mise à prix : 150,000 fr. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser : 

A Me PAXR1COT ou à M* MOBANO, no-

taire, dépositaire du cahier des charges. 

ÉTUDE D'HUISSIER 
A céder de suite, une bonne ÉTUDE D'HIJIS-

SIEB à Amiens. S'adresser pour traiier et avoir 

des renseignements, à Me
 POUEIJB, avoué à 

Amiens, rue du Cloître-de-la-Barge, 9. (484)* 

SOCIÉTÉ DES 

I1U1LLÈRES DE COMMÉTRY, 
0e») Forges et Fonderies de 

Fourcliambaalt, Moutluçon et Imphy 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale annuelle prescrite par l'article 24 des 

siatuis, aura lieu le mardi 40 avril 1860, à trois 

heures, salle Herz, rue de la Victoire, 48, à Paris. 

Mil. les actionnaires porteurs de cinquante actions 

au moins, soit eu litres au porteur, soi 1 en certificats 

d'actions nominatives, soit comme fondés de pou-

voirs, qui désireront assistera cette assemblée gé-

nérale, devront déposer leurs titres au porteur et 

leurs procurations, ou présenter leurs certificats 

d'actions nominatives à partir du 20 mars jusqu'au 

l" avril prochain : 

A Paris, au siège de la société, plaça Vendôme, 

16, et à Lyuii, chez MM. Galline et C% et veuve Mo-

rin, Pons el Morin. 

il leur sera remis une carte d'admission. Cette 

carte est nominative et personnelle. (2823) 
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C,EDESGHPI1 DU FEU Dl MIDI 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

MM. les aclionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale ordinaire prescrite par l'article 34 

des statuts aura lien l ; mardi 21 avril prochain, a 

quatre heures de l'après-midi, aq siège social-, 

place Vendôme, 45, à Paris. 

Pour faire partie de l'assemblée générale, il faut 

êlro propriétaire de quaranie actions au moins, et 

en avoir fait le dépôt quinze jours rivant l'assem-

blée. Ce dépôt sera reçu, de dix heures à trois 

heures : 

A Paris, à la société générale de Crédit mobi-
lier, place Vendôme, 15; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-

tion, allées d'Orléans, 40. (2824) 

AÈÊWi après déeès, une ETUDE DE NO-

TAIRE sise à St Chamond (Loire), 

chef-lieu de canton. S'adresser à M"'» veuve Jala-

bert, à Saiut-Chamoud. (2820)* 

P
IlUl"

1
 4 Tir le

 phis agréable et le plus effi-

tittufl 1 II cace est le CHOCOLAT à la ma-

gnésie de DESBRIÈ'RK, rue Le Peleiier, 9.(2800') 

LA GALÏASO-CAUSTIOLE 
appliquée à la CURE DES MAUX DE DENTS. Brochure 

explicative chez l'auteur, M. GEORGE, dentiste, rue 

de Rivoli, 224. Prix : 1 fr. (2751)* 

NHfS IMLTÉIlABLESffiSS 
et d'une solidité à toute épreuve et n'ayant pas 

l'inconvénient de blesser la bouche ni de meurtrir 

les gencives, comme les dents de faïence annoncées 

à 4 et 5 fr., mais vendues en réalité 10, 15 et 

même 20 fr. 

Chez l'inventeur, G. FATTET, dentiste, rue St-

llonoré, 255, où se trouve Tenu pour la gtiérison 

des maux de dents. Prix 6 fr. avec la_ brochure 

explicative. (3783)* 

DENTTOCÊlîi^ L F LAME 
L'élixir dentifrice au quinquina, a la pyrèlhre 

et au gayac conserve la blancheur et la santé des 

dents, prévient et guérit les névralgies dentaires, 

calme immédiatement les douleurs ou rages des 

dents. Dépôt dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 

25 c. — Chez J.-P. Larozo, rue Neuve-des Petits 

Champs, 26, à Paris, et chez tous les pharma-

ciens, parfumeurs et coiffeurs. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 

GOSSE ETMAIiatfAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSA-TIC, 

PUace i3nui»blnc, %? (mue le Palais-d'è'-Ju'stice et le Pont-Neuf''
1
 — n,

0
"' 

mm ~ '_ |H DC! Cu
hlr 

lULALl'. cii mninimc ... 

■nerciaij 

""
s
 Utils 

MM. tiare IX'êTiHix, ancien huissier, et Uarel, avocat. 6 vol.'in-8°. Prix : 45 fi\'' "
 é

'
luu

'u 

Les tomes 1,2, 3, 4,5 et la première pmriie du tome 6 sont en vente. La deuxième partie 

général et raisonné de LLT.ISL T|ON ET DE JURISPRUDENCE en matières civile^T-*-* Ufito 
minelle et administrative, avecl s formiites à ta suite de chaque mot, précédé du Cons

 merc
»ale,

 Cr 
contenant toute Jjj législation ancienne et moderne relative à la profession d'huissier-' ->\ V

U

.
IS5

'EKS* 

très incessamment. 

Vit 

Para,,,, 

Mh Mm m 
compris 1858. 120 fr. 

i 
■■' «4^ 

EXTRAIT DE LA TABLE DU TOME ». 

SESSION de 1832. — Madame la duchesse de Berry.— 

Le divorce. — LafhTte. — Condamnés politiques 

demandant leur réhabilitation. — Mariage des prê-

tres qui ont renoncé à la prêtrise. —Mauguin sera-

t-il rappelé à l'ordre? — Observation relative aux 

trahis avec la cour de Rom». — Souscriplion pour 

l'hôtel Laffilte, surnommé l'Hôtel du 29 juillet. — 

Fantôme du tiers-parti. — M. Viennet. 

SESSION de 1833. — Question des évêchés. — Pro-

position Eschassériaux. « 

SESSION de 1834. — Dulong, député, tu4 en duel p»r 

1 i général Bugeaud. — Pétition relative aux évê-

chés. — La question d'Alger. — La général Bu-

geaud rappelé à l'ordre. — Loi sur les associations. 

— Henri FonlVède et le Mémorial bordelais. — 

Défense du maréchal Moncey et de l'étïblissemeot 

des Invalides. — Troubles à Lyon et à Paris. — 

Voyage en Angleterre (juin 1834). 

SESSION de 1835. — Crise. — Intrigues. — Ministère 

des trois jours. — Lord Brougham à Paris. — Vote 

HK^BI fi*!LOî% Imprimeir-Édiîeur, rua Garancière, 8, à Paris, et les principaux Libraires. 

1 i mkm 

□ m M wk 

me en NI 
(Le tome quatrième et dernier ̂  
V paraîtra en novembre prochain. / 

CARRIÈRE POLITIQUE. — SOUVENIRS PARLEMENTAIRES-

M. DUPIN PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE QES DÉPUTÉS PENDANT HUIT SESSIONS (dn 23 novembre 1832 an 26 mars 1810). 

Un volume ip-8°.— Prix 6 fr.—En envoyant un mandat de poète de 6 fr. on recevra ce volume franco, et de même pour les 2 premiers volumes. 

EXTRAIT DE LA TABLE DU TOME lu 

«iM.Guizoï.. 
des fonds secrets. — M. ThtBra ... 

tendue créance de la Russie. — Lambert"
1

' ~n''
r<

-'" 

— Procès d'avril 1835. — Incidents. -1 'corr/
Viss 

les gouvernements tombent. 

SESSION de 1837. — 1 

"Hem 

• Incident académique . u
 v 

lemniii. — 2° Incident politique : 'niuréch- tVi 

— L'Algérie et le maréchal Clause!. - ffi^Bm 

frède et le Mémorial bordelais. — Prélude d 

de disjonction. ~ Inauguration du musée n!,
 loi 

de Versailles. — Fêtes splendid' s.
 a

"
0a

al 

SESSION de 1838. — Lé^itimalion des enfants
 ni

s 

beaux-frèreset belles-sœurs.—Question anglais» i uestion anglais».., 

liveà la vérification dcsponvoirsdesdéputés.-ln 
tion des duels portée il la tribune.—Mort du .''

ts
" 

de Tallcyrand.—Le ministère Molé ; sésVicfsaiS'* 

— Origine de ta coalition.—Premier avertis** 

SESSION de 1839.—Visite au Roi.—Nouvel avenu 

ment. — L'Assemblée en corps se rend ans Tuile" 

Dissolution il ries. — Uem 

la Chambre. • Agitation électorale. 

BUB 

D'ENGHIEN, 

US. 
m. .£1X1 £ v I 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE 

SLa maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que— chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 

A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, éents en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-

trôle facile.) C'est de ià que découle la réputation swnéritée et hors ligne de M. de FOY. 

m ■ 

parce que c'est moi, DE Foy, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, — Allemagne, — Élnt**»!,, 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession m:drimonialo que le fait M. de FOY. Par ses soin.-, Ym>mt 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE, de TOI:-.OÎ;.;::, de pouncoiN, de SI-GIRONS, etc., — un arrêt d'ANC.F.RS et deux anvi 

de TOULOUSE Confirmant la légalité et la moralité des actes de M. du I'OÏ, ; i.ii::ie aussi, à l'appui, les consultations longuement développées
 (

„J 

nos premiers jurisconsultes de France, tels que: MM. CHAIX-D'KST-ASÎ;B, ispnnTEB, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATimegsu 

MARIE, DUVERCIER, Léon DUVAL et OBILON BARROT. Enfin, pour cômpltU'cr ce r'ecuej), M. de FOY a même fait sténographier et imprimgj 

avec lé plus grand soin, les plaidoiries des DIX'avocats, les rcqumloires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqu'à la d.
:
lii^ 

ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris Le brillant et éloquent'résumé de M' BERUTER, leur bâtonnier. {Affranchir.] 

^©cîëfési coïîtBBses*cîa!cs, — Faîîtêjes. — PnltlicntlosBs légales. 

Vente» mobilières. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Les 17 et 18 mars. 
Hue Tirechappe, 7et 9, et à Issy, rue 

de Vanves, 8. 
Consistant en : 

i.âB68) Voitures, chevaux, bureau, 
banquettes, calorifères, etc. 

Le 19 mars. 
En l'hôtel ries Commissaires-Pri-

seiii's, rue Uossini, 6. 
(2669) Tables, chaises, pendule, can-

délabres, élablis, tour, etc. 
(2670J Bureau, fauteuils, chaises.éta-

gères, vases, pendules, etc. 
(3871 bureaux, fa u ! (utils, canapés, 

lits en fer, couverlures, etc. 
Rue d'Allemagne, 63. 

(2672) Chaises, bureau, labiés, pen-
dules, armoire, buffei, etc. 

0] Rue Cadet, 34. 
(2Ç73) Commode, armoire, tables, 

glaces, pendules, fauteuils, etc. 
Rue de Duras, 7, 

(2574) Chaises, tables, buffet, ar-
moire, huflel, toilette, etc. 

Et en l'hôtel des eommissaireê-pri-
scure, rue Rnssini, 6. 

Une machine à coudre du nom de 
Journaux (Lchloncl'.modèleC. 

Le 20 mars. 
Hue (les Gravilliers, 50. 

(2675) Chaises, banquettes, glaces, 
billards, fourneaux, etc-

Le 2i mars. 
En l'hôtel des eommissaires-pri-

scurs, rue Uossini, 6. 

(2676) Comptoir de md de vin garni 
de sa nappe en étain, etc. 

(2677) Tables, chaises, buffets, com-
mode, secrétaire, glace, etc. 

i Chaises, tables, commode, 
buffet, fauteuils, glaces, etc. 

(2679) Canapé, chaises, fauteuils, 
baldaquins, buffets, armoires, de. 

(2680) Meubles et ustensiles servant 
pour un fonds de vins, elc. 

Rue Jacques-de-Brosses, 10. 

'MM Bureau, presses et le matériel 
d'imprimeur. 

Rue, du Four-St-Germain, 43. 

(2682; Bureaux, tables, chaises, pen-
dules, fauteuils, canapé, elc. 

Rue Godot-de-Mauroy, 5. 
(2683; Commodes, buffet, armoires, 

lables, chaises, fauteuils, etc. 
Rue du Faubourg-St-Antoine, 186. 

2684) Comptoir en chêne, balances, 
rouet, table, chaises, elc. 

Qua; Conli, 7. 
(2685) Tables, chaises, fauteuil, pia-

no, commode, e'c. 
Faubourg-St-Marlin, 100. 

(2686 Buffet, tables, bureau» com-
mode, etc.. 

Paris(Vi!letle).ruede Bordeaux, 13. 

(2687) Tables, pendules, chaises, 
tomberaux, 3 chevaux, etc. 

Hue du Faubourg Sainl-lIonoré,i7l. 
(26S8) Tables, buffet, fauteuils, 

chaises, armoire, etc. 
Paris-Bercy, avenue, du Petit Bercj 
(2689; Bureau, canapé, fauteuils, 

chaises, pendules, elc, 
Rue Godot de Mauroy, II. 

(2690) Bureau, console, canapé, 
chaises, iauteiuls.clc, 

A Clichy, 
sur la place publique. 

(2691) Tahle. buffet, loi ette, com-
mode, chaises, pendule, elc. 

Môme commune, 
place de In commune. 

(2692) Tailles, chaises, pendules 
bliothèque, fourneau, elc. 

hi 

La tîùbliealioii légale des actes de 
société est obligatoire, pour i'année 
mil liuil cent soixante, dans Irois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 

Tribunaux, le Droit, et le Journal ijè-
tulral d'Affiches dit Petites Affiches. 

SÇÇIS'B'BÎTS. 

/ D'un acte sous signature piivée, 
fait triple a Pans le Cinq mars mil 
huit cent nouante, enregisiré le dix 
du infime mois; par le receveur, qui 
a pCTçS les droils, il appert : Qu'une 
loeié é en nom collectif, à l'égard de 
M"" Théophile el Maria MILHOUMIi, 
majeures, modistes, deineuraut à 
Paris, rue Saint-Sauveur, 69, et en 

commandite pe.ur la personne (lé-
nommée audit acle, a élé tonnée 
pour la fabrication et la vente de 
tous articles de modes, de Iineene 
et de nouveautés «oit en-gros, son 
en détail. Que la durée, de la so-
ciété, dont le siège est â Pari.-, i u 
Saint-Sauveur, 69, a éiôhxée a dix 
«nuées, a partir (lu premier mars 
mil huit cent soixante. Que la rai-
sot} tt la bignauuo sociales sont : 

Mll.HOMMR sœurs et C». Que l'ap-
port des demoiselles Milhomme con-
siste en rétablissement qu'elles ex-
ploitaient déjà, avec lout le maté-
riel, F agencement, les marchandi-
ses et la clientèle, le tout évalué à 
quatre mille, francs ; que celui du 
commanditaire est de deux mille 
francs. Que la signature appartien-
dra aux demoiselles Milhomme, 
mais qu'elles ne pourront s'en ser-
vir que pour les besoins de la so-
ciété. ' g=g ...se* 

Pourexlrait : ff 

Signé Th. MILHOMME. 

- (3745) M. MILHOMME. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le six mars mil 
nuit cent 6sixanle, enregisiré en la-
dite ville le seize dit mois, folio 38 
verso, case 4 à 0, par Brachel, qui a 

perçu cinq francs cinquante centi-
mes pour droils, entre : 1" M. David 
IfiElt , né^'OJiant, demeurant rue 
Ménilmontani. 28, à Paris; 2° M. 
iiaurice SCHWALB, négociant, de-
meurant boulevard Beaumarchais, 
72. eussi à Paris; 3° et un coinman-
dil.iirc dénommé audit acle, il ap-
pert :' Qu'il a été formé entre les par-
lies une société en nom colleelif, à 
l'égard des deux premiers associés, 
et en commandite à l'égard du troi-
sième, ayadt pour objet l'expioila-
lion d'une maison de commission-
naires en marchandises, sous la 
raison sociale: D.lfKKI! et SUIIVVALI), 
dont le siège est à Paris, rua Ménil-
montani, 28. La durée de la société 
est de dix années d'exploilalion, du 
premier janvier mil nuit cent soi-
xante au premier janvier mil huit 
cent soixante-dix. avec faculté au 
commanditaire d'en demander la 
dissolution au bout de six années, 
en prévenant les autres associés un 
an n'avance. L'apport du comman-
dilairu est de qualre-vingt mille 
francs en espèces MM. D. Beer et 
Schwalb sont gérants de la société, 
ils ont seuls el s'épàr ment la signa-
ture sociale,' dont ils ne peuvent 
faire usage que pour les besoins de 
ladile sociélê. 

Pour exlrail : 

—1,3730; O. BEER, Maurice SCHWALB. 

Etude de M. HÈVUE, avocat agréé 
au Tribunal d j co tuneree, rue 
l'avard, ï. 

D'u n acte sous sei n gs pri vés.en da le 
à Paris du cinq mars mil huit cent 

soixante, enregistré le lendemain, !» 
270, cases 8 à9, par le receveur, qui a 
l'tçucinq francs cueillante, entre : 

l°MM,. Léon t'OrONIE, Luuis-Picne 
DELAGltANuE, el Jeau-l'T'édérie AP-
PEL, tous trois commissionnaires en 
marchandises, et demeurent à Pa-
ris, rue Neuvc-Sainl-François, s (au 

Marais.'; et st°M.HenriSCULOSSIiKH-
GEll, négociant, demeurant à Par s, 
boulevard Beaumarchais, 95, il ap-
pert : Que Mil. Schlossberger a cessé 
a partir du cinq mars courant, de 
faire partie de la société en nom 
collectif formée entre les susnom-
més, sous la raison sociale : HOIO-
NIÊ el C», pour le commerce de 
commissionnaires exporteurs, el 
dont le siège est à Paris, rue Neuve-
Saiul-Francois, 5. El que la société 
continuera d'exister enlre MM. 
i olonié, Delagrange et Apptl, dans 
les termes de l'aeie constituf l'ait a 
Paris, le premier févriec mil ijuil 
cent cinquahle-six, enregisiré le 
lendemain, folio 165, case 7 verso, 
par Pouimej, qui a reçu six francs, 
saur- aucunes modiflea ious autres 
que celles résultant de la retraite 
dn sieur Schlossherger. 

Pourexlrait : 
— (3748 J f'OTOMÉetC». 

Elude de M« SCUAYÉ, agréé. 

D'un acle sous seings privés fait 
triple h Paris le quatorze mars mil 
huit cent soixante, enregistré même 
ville, le seize mars mil huit cent 
soixante, folio 37, reclo cases 3 et 4, 
par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centime» pour 
droils, ledit acte passé entre?!M-'" 
Claudine Clémi nce BRISE, veuve de 

M. Eflenne MAUH1N, négoeianle, de-
meurant à Paris, rue (les Forges, 3, 
d'une pari ; 2° M. Alphonse-Denis 
AMIitAUX, négociant, demeurant à 
Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 36, 
d'aulre, part: 3» et M. Pierre-Etien-
ne -Augiislin MAUHlN.mineiiréuian-
eipé, négociant, demeurant à Pans, 
rue des Forges, 3, aussi d'autre part, 
il appert : i» que la société formée 
enlre les susnommés le huit sep-
t mbre mil huit cent cinquanle-
huit, enregislrée el publiée, ayant 
pour objel le commerce de façon-
neur, glaceur et régleur en papete-

rie, sous la raison sociale MAURIN. 
AMIRAUX et l>, et dont lo siège 
était fixé à Paris, rue des Forges, 3, 

est e! demeure dissoule d'un com-
mun accord à partir de ce jour; 
2° que M"" veuve Maurin et M.'Mau-
rin fils sont! nommés liquidateurs 
de ladile sociélé. 

Pour extrait : _ 
(3751-, Signé SCH.Îït. 

MODIFICATIONS AUX STATUTS 

Compagnie, centrale d'éclairage par 
le gaz, siège à Paris, boulevard de 
Strasbourg, 9, 

D'une délibération prise par l'as-
semblée générale ordinaire et ex-
traordinaire des aclionnaires en 
dale du dix mars mil huit cent soi-
xante, à l'unanimité des cent cin-
quanlc-lrois voix nréienles, il ap-
pert que: 1° l'arlicle 21 des slaluls. 
relatif aux assemblées générales, est 
modifié en ce sen< que dorénavant 
les deux scrutateurs seront désignés 
par le président de l'assemblée par-
mi les dix plus forls actionnaire-
présents ; 2° l'article 2S des statuts 
est modifié pour èlre mis en nip-
pon avec la législation actuelle, el 
avec la pensée première des slaluls, 
et doit être entendu comme suit et 
rédigé dans lestermes ci-après: Les 
contesia'ions qui s'élèveraient pen-
dan! la durée de la soeiéta et de la 
liquidation, soit enlre la so :iélé cl 
quelques-uns de ses m mbres, soil 
entre les actionnaires elles gérants, 
serout déférées aux Tribunaux du 
département delà Seine cl jugées 
par eux, sans que, sous aucun pré-
te.xle, elles puissent être soumises 
à d'aulres jurlili el tons, mèuie en 
vertu de l'arlicle 420 du Code de pro-
cédure ou de loute autre disposi-
tion de loi. 

Pour extrait conforme: 
LEBON père, fils et C'", 

(3751) gérants. 

RÉSOLUTIONS D'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

Compagnie centrale d'éclairage par 
le gaz, siège à Paris, boulevard 
de Strasbourg, 9. 

D'une délibération prise par l'as-
semblée générale ordinaire et ex-
Iraordinaire des aclionnaires, en 
date du dix mars mil huit cent soi-
xante, il appert que : i° les comptes 
de l'exercice mil huit eeni chiquan-
te-neuf, présentés par la gérance, y 
compris la quotité de la répartition 
de dividendes indiquée aux'rap-
ports, sont approuvés par l'assem-
blée, à l'unanimité des voix des 
membres présents, moins celles des 
gérants, qui s'abstiennent; 2» la gé-
rance est autorisée, à la même una-
nimité de voix, à ne payer le divi-
dende qu'à la lin de juillet mil huil 
cent soixante. 

Pour exlrail conforme : 

LÊBON père, fils et C", 
(3752) gérants. 

Suivan! acle sous seings privés, 
du sept mars mil Iruil eenlsofxaule, 
eniegistré à Paris le quatorze dùrti! 
mois, les intéressés ont consent', 
d'un commun accord, la dissolu-
lion, à compter du sept mars mil 
huit cent soixante, de la société 
D. LEVASSEUTt, DÏHEAUCH AMf ej 
O, qui avait été formée entre eux 
pour i'cxplohalion du fond- de 
commerce de nouveautés Clabli a 
Paris, rue de Buei, 23, à l'enseigne 
des Deux Magots, suivant acte sous 
seings privés du six janvier mil huit 
cent quarante-sept. 

DEBAIXHAMP. 

Suivant acte sous seings privés, 
du dix sept mars mil huit cent soi-
xante, enregisiré à Paris le . . . . 
dudit mois, il a élé stipulé que le 
liquidateur de la société D. LliVAS-
SbUR, DEIÏEAUCHAMP et (,'«, serait 

lasociété DEBEAUC11AMP, BEBTHON 
et Cic, dont le siège est à Paris, rue 
de Buci, 03. 

DEBEAUCHAM9. 

onze, à l'égard des associés com-
mandilaire.s, et le sept mars mil huil 
cent soixanle-quinze, il l'éuard des 
deux associés en nom 'collectif. 

(3743) DEBEAUCIIAMP. 

Suivant acte sous seings privés, 
du sept mars mH huit cent soixante, 
enregisiré a Paris le quatorze dudit 
mois, la société DEIIEAUCHAMP, 
BERTHON cl C", formée par acte 
sous seings privés du vingt-six jan-
vier mil huil cent soixante, en nom 
colleelif a l'égard de MM. Debeau-
ciiamp el Bei thon, el en comman-
dite pour 1rs autres associés, pour 
l'exp oilation du fonds de commer-
ce de nouveautés établi à Paris, rue 
de Bufl, 23, à l'enseigne des Deui 
Magots, a été consumée définitive-
ment, pour commencer le sept mars 
mil huit cent soixante, et tieir le 
sept mars mil huit cent soixante-

D'un acte reçu par M
C Beau;, u r! 

son collègue, notaires a Paris, le 
dix mars mil huit cent soixinte, on-
registré, il appert : Qu'il a été formé 
enlre M. Augustin-Lêopohl-JQseph 
CHARLES, fabricant, demeurant à 
Paris, gare d'tvry, rue du Ctïevalle-
ret, 7, et les 'commanditaires dé 
nommés aiidit'acte, une sociélé d 
commerce sous la raison sociale 
CHARLES et en nom collectif, à 
l'égard de M. CHARLES seul gérant, 
et en commandile à l'égard des au 
Ires parties audit acte, a.anl pour 
objet i'exploilaiion des brevets d'in-
vention et certificat, d'addition, pris 
en France, par M. Charles, les huit 
octobre mil huit cent einquanli 
cinq et huit mai mil huit cent cin-
quante-six, sous les numéros 24,961 
et 24,966, pour la distillaîion, là con-
centration et la purification des a-
cides en généra!, et en particulier 
des acides pvroligineux etaeéiiques 
provenant de la carbonisation du 
bois. La durée de la société a élé 
fixée à vingt années, qui commen-
ceraient à courir le quinze mars mil 
hnil cent soixanle. Le siège de la 
sociélé a éhj lixô à Paris, gare d'i-
vry, rue d i Cliovalleret, 7 La signa-
ture fociaie sera : CHARLES el C", 
et elle appartiendra au gérant seul. 
Le aérant ne pourra prendre aucun 
engagement ni t'ai: e aucun paiement 
susc ptibles d'engager |a société 
pour plus de i inq mille francs, sans 
lo consentement ldléral d'un au 
moins des commandilaires. Le ca-
pital' social a éié fixé à quatre-vingt 
mille Iranes, fourni dans les pro 
portions indiquées audit contrat. 

Pour extrait : 

3719; Signé : BEAU FEU. 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris, le quinze mars 
mil Imitcent soixante, enregistré à 
Paris, le dix-sept ou même mois, 
folio 45, recto, case 8, par Brachel, 
ad droit de sept fraocs .soixanle-rLx 

cenlimes, MM. Jean-Marie CAILAU, 
tondeur en bronze, demeurant a l'a 

ris. pellte rue Sainl-i'iene-Amelot, 
allée vefte,.et iidouard-Louis-Michei 
GU1N, d.'ineurantâBdlcville(Paris , 
rue Saint-Denis, 46, mit formé une 
société en nom colleelif sous la rai-
son : J.-M. ÇAILAR et GUIN, pour 
l'exploitation de la fonderie de 
bronze et cuivre, alors d ngée par 
M. Cailar, sou; réserve par ce di.r-
nur de sftn1 établissement 11 sa 
fonderie de laminage. Durée de la 
sociélé : seize ans et trois mois, à 
partir du premier avril mil huit 
cent soixante. Sou siège; à Paris, 
peii.l.e runSairii-Pierrc-Ainelot, allée 
verte, dans l'établissement de M. 
Cait*n ou partout ailieul-'S'A Pari*, 
au gré des associés. La gesliçu et 

iadimni.-tralio.vaV8 affaires delà 
sorieté appartiendront à chacun des 
deux associés' indistinctement.Cha-
cun d'eux aura la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que 
pour les affaires de la sociélé, à 
peine de nullité. Aucune vente ni 
aucun traité présentant de l'impor-
tance ne. se fera que du consente-
ment des deux associés. En cas de 
décès de l'un des associés, durant Ja 
société,' l'étatilisîement restera la 
propriété du sun ivant.au prix du 
dernier inventaire coniun-rcial. 

Pour extrait : 
I ,3746; j.-M. CAILAR, GUIN. 

Suivant acle passé devant M' Dé-
manche, notairo à Paris, soussigné 
qui en a la minule, et. son collègue, 
le treize mars mil huil cent soixan-
te, enregistré, il a élé reconnu et 
eoii.-talé par M. Jean - Baptiste 
STOLTZ, fabricant d'orguts,demeu-
rant à Paris, avenue de Saxe, 33, el 
par les héritiers y dénommés de M. 
Nicolas SCU.AAFF.en son vivant fa-
bricant d'orgues, ayant même do-
micile: r'Que la société foi mie en-
tre mesdils sieurs storlz" et Senaalf, 
n'uivani'aele passé devant Mc De-
manche père, notaire i Paris, le 
premier octobre mil Huit cent cin-
uante-lrois, pour l'exploitation 

d'uuo fabrique d'orgues, sise à Paris, 
avenue de Saxe, 33, s est trouvée 
dissoute à partir du trente janvier 
mil huit ceut soixanle, jour du dé-
cès de M. Nicolas Scliaaif; 2° et que 
lés ayants-droit i cetle société a-
vatent fait entre eux le partage et 
règlement de leurs droits à ladite 
sociélé.' 

Pour cxlrait : 

(3747) DEMANCHE. 

Par "acte spus seings'privés en 
da'e du douze mars mil huit eeni 
soixan'e, enregistré lé quinze mars 
mil huit cent soixanle, il a été for-
mé une sociélé entre Jean DUiîLQT, 
marchand de vin' traiteur, et Jean-
Josepli DELBOS, son garçon mjr-
cll ih(l de vin, demeurant tous deux 
à Aubervilliers 'Seinei, pas-sagô 
Jean-Marie, 7 (banlieue dn Paris), 
pour exploiter ensemble le fonds de 
marchand de vins appartenant à 
M, Durlot siKnniïiin: la raison so-
ciale est DURLOT et DELBOS; la du-
rée de la sociélé est de neuf années ; 
l'apoort de M. D.iriot consiste à 
louer le malériel du fonds éva-
lués mil cinq cenls francs à partir 
du douze mars présent mois; M.D. l-
bos apporte son industrie; I'exploi-
laiion a lieu audit fonds, passage 
■Icaa-jUarie, 7. à Aubervilliers. 

Signé DURLOT,' DELBOS. 

Approuvé l'écriture : 
—(3753) DURLOT,DEI,BOS. 

D'un a"te sous seings privés en 
date à Paris du quinze mars mil 
huit cent soixante, enregistré, il 
appert qu'il a élé formé une société 
eu noms colleclifs, entre : M. Char-
les-Auloine CHARDIN, négociant, 
demeurant, à Paris, rue d'Haulevilln, 
21 ; M. André-Charles-AlexandreDE-
LACOUH, négociant, demeurant A 
Paris, rue de Cléry. 74, et M. Ans-

tideLAlGNEL, employé de commer-
ce, demeurant à Paris, rue Vivienne. 
55, sous la ra'son sociale CHARDIN, 
DliLACOUR et LAIGNEL, pour le 
commerce de commission, exporta-
tion el importation ; que cette so-
ciélé, dont le siège est à Paris dans 
ses bureaux rue d'Haulcville, 21, est 
formée pour cinq années a partir 
du premier mars mil huit cent soi-
vaolfij pour finir le vingt-huit fé-
vrier mil huit cent soixante cinq. 
Les Irois associés sonl également 
autorisés à gérer, administrer, et 
ont chacun la signature sociale. 

Pour extrait : 

CH. CHARDIN, 

A. DELACOUR, 

(3744). LAIGNEL aillé. 

D'un jugement cou tradieloirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, le sept 
mars mil huit cent soixanle, enre-
gisiré, entre M. Jules MAT1LE, hor-
logi r, demeurant à Paris, rue Croix-
des-eelils-Chanips, 24, et M. Emma-
nuel BERGER, demeurant à Paris, 

eue de Vaugirard, '113, appert : La 
sociélé fdrinéc entre les partie, el 
ayant pour objet l'exploitation et la 
vente de brevets d'inveniion relatifs 
à un nouveau système de battage 
de tapis dii Grand Batteur hygiéni-
que, est déelaréo nulle pour inob-
servation des formalités prescrites 
par la loi, et M. Miquel, avoeal, de-
meurant é Paris, rue des Moulins, 
14, est nommé liquidaient' de la so-
ciété qui s'en est suiv'e, de iail, avec 
les pouvoirs nécessaires pour met-
tre a fin la liquidation. 

PSur cxlraiu 
(3736). Jule3-Ed. MATILE. 

Exlrait du registre des délibéra-
tions oe l'assemblée générale de la 
Compagnie générale d'AlHehage cl 
d'Annonces, rue Pageviii, 8, a Pa-
ris. 

Extrait du procès-verbal de la 
séance de l'assemblée générale, en 
dale du sept mars mil huit cent soi-
xanle, enregisiré à Paris, le seize 
du même mois.—Le président donne 
lecture du rapport du Cuns.;il de 
surveillance et de l'administrateur 
provisoire, concluant aux proposi-
tions suivantes : iJ ; â° 
. . . i . ; 3' ; 4° de 
nommer pour gérant de la société 
générale d'Affichage et d'Annonces, 
M. Louis-Célestin-Ferdinand-Augus-
le DROUART. Après quelques obser-
t oiis sur ces propositions, rassem-
blée adople à l'unanimité la nomi-
nation de M. Drouart comme gé-
rant. Le président déclare la séance 
levée, et a signé avec le secrétaire. 

Signé: 
J). Bossu, secrétaire. 

Signé: 
DES MOUTIS, président. 

Pour extrait certifié conforme : 

H. DES asotTis, 
,3740; président. 

-^*s*;e::'*'."' ' ■ ':';^:„\;^ : ^>*-.ïïmm.* 

ïîiiiiUNAL M GO&âMCË. 

AVIS. 

Les créanoiers peuvent prendre 

gratoilement au Tribunal commu-
nication de lacomnlabililé des fail-
lites qui les coneernen', les samedis, 
(Je dix A quatre heures. 

faillite». 

Jugement du Tribunal de com-
merce de U Seine, du 8 février 1860, 
lequel rapporte le jugement du mê-
me Tribunal, du 21 décembre isxg, 
déclarant de la faillite de la société 
MOBLAND et ANDBIOT. tailleurs-
chemisiers, place de la Bourse, 6, 
composée de Emile Morland, de-
meurant au siège social, et Paul 
Andriot, rue de Suresne, 7; 

Remet, les par ies au même et 
semblable élit qu'avant i celui; 

Dit que ie syndic l'en Ira eomple 
•le sa gestion, et qu'aussitôt se-
fonclions et celles du juge-commis-
saire cesseront (N» 10S73 du gx\). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur MARTIN jeune (Henry), 
anc. bourrelier à B:i(ignolles, ave-
nue de Clichy, 3,' cf'-rtevant, actuel-
lement à Paris, rue d'Amsterdam, 
102, le 24 mars, à 2 heures (N» 16935 
du gr.). 

Po;o' assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux stjndics. 

Les tiers-porleurs d'effets on èsmf 
dossemenls du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. ' 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vinyt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DUBOIS NoOl-Gabriel), 
nég. en broderies et lingeries, rue 
Poissonnière, 21, enlre les mains 
de M. Pluzanshi, rue Ste-Anue, 22, 
syndic de la faillite (tt> 16825 du 
gr.q 

Du sieur NOZAHIC, nég., rue Jou-
bert, 18, entre les mains do M.'Khé-
ringer, rue La Bruyère, 22, syndic 
de la faillite (N» 16786 du gr.J; 

Du sieur GUIRAUD (liipporyte-A-
dolphe), md de vins traiteur, quai 
Jemmapes, 242, entre les mains de 
M. ilciirionnet, rue Cadel, 13, svti-

dic de la faillite (N° 16682 du gr.");' 

Du sieuf SIMPÉ fils, nég., rue St 
l'ierre-Monlinarlre , '17, ci-devant 
actuellement rue Montmartre, 55, 

enlre les mains de M. Chevallier, 
nie Berlin-Pot rée, 9, uyndic delà 
failliie (N» 16755 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HEUDEBERT, nég., che-
min de ronde de la barrière des 
Martyrs, 11, le 24 mars, a a heures 
(N° 16685 du gr.); 

De dame DEMAY (Emilie-Adélaïde 
Coquillard, femme de Gabriel-Pier-
re), mercière lingère, faubourg-Sl-
Honoré, 369 , actuellement passage 
Saulnier, 9, le 24 mars, à 2 heures 
(N° 16791 d'j gr ). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et a'ifirmalion de leurs 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablcmenl 
leurs litres a M.M. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame CORNU (Joséphine Pré-
vost), femme de Eugène), mde à la 
toilette, faubourg Montmartre, 48, 
le 24 mars,- à 1 heure iN« 16631 du 
«r.). 

Vour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et déllbé 
rer sur la formation du concordai, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer- en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sui-
tes faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

ujniics : 
Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés el affirmés nu qui se 
serorjl l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers H le failli peuveiil 
prendre au greffe cotnmmucalion 
du rapport des syndics et du projet 
de concordai. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété CH*NORO frères, mds de soie-
ries et rubins, rue des Fossés-Mont-

martre. 3, composée de Pierre-Eu-
v'ène Chandru et Emile-Louis 
Chandru, sont invités a se ren-
dre le 24 mars, il 12 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillile, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'en tendre déclarer en étal 
d'union,et, dans ce dernier cas, être 
iminédialement consultés lant sur 
les faits de la gestion que" sur l'uti 
lité du maintien on du remplace 
ment des syndics. 

Il ne sera admisquele3 créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seron1 

fait relever de la déchéance 
Les créanciers et le failli peuvenl 

prendre an greffe communication 
du rapport des syndics (N° 14308 
du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur JAMET (Eugène), ancien 
boulanger, rue Roehechouard, n. 3; 
actuellement rue de Douai. 18, le 24 
mars, à 2 heures (N° 16600 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé pur le 

failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 

ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

11 ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des ssndics. 

AI'iIRISATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
saht l'union de la faillite du sieur 
DUHUY (Cliarles-Louis-Hégésippe), 
boulanger à Gentiliy, rue Frileuse, 
n» 32, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sonl 
invités à se rendre le 24 mars, à 1 
heure très précise, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi 
naire des assemblées, pour, sous h 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et n-

l'affirmation de leursdilos créances 
(N° 14671 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION 

Messieurs les créanciers du sieur. 
REBSTOCK, nég. en vins, boulevard 
St-Marlin, 25, ci-devant, actuelle-
ment rue du Châtou-d'Eau, 4, en 
retard de faire vériiier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 24 mars, à a heures très 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procé-
der à la vénllcalion et h l'affirma-
tion de leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N» 16595 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété DUVERNAY et SCHOEN, nég., 
rueSl-Maur, 214, composée de dame 
veuve Duvernay et sieur Schoen, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se ren-
dre le 24 mars, a 10 h. précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux réparti lions 
de l'actif abandonné (N° 15030 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillile du sieur 
VEYRAT, anc. tapissier md de meu-
bles, rue de la Ferme-des-Mathu-
nns, 13, sont invités à se rendre le 
24 mars, à 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, cou-
torinément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe entm, 
nicalion des compte et rapporta» 
syndics (N* 13414 du gr.

1
,. * 

Messieurs les créanciers compo. 
sant l'union de la faillile rlusi™ 
rillARLESSON, nég. en denrées ro-
lottiales, rue des Vicox-Atiauslins, 
h. 53. sonl invités à se rendre lé 
24 mars, A 1 heure très préci-e,au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
fi n i t i f qui sera rendu parles svn-
dics, le, débatlre, le clore el l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leun 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dm 
syndics (N- 14706 dn gr.! 

Messieurs les créanciers toraço-
sant l'union de la faillite (lu sieur 
BOLLET (Jules), se disant commif 
sionnaire, rue d'Enghien, C. son; 
invités à se rendrele-24 mars.àsh. 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillite, 
pour, conformément à l'article 5ï7 
du Code de commerce, entendre le 
eomple définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli. 
NOTA. Les' créanciers et le m 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport ces 

syndics (N° 15421 du gr.l. 

Messieurs les créanciers compii-
sant l'union de la faillite du sieur 
REGY (Calixte), boulanger a Saint-
Denis , rue de Paris, n. 113,soin 

invités à se rendre le 24 m"»i 
à 12 heures précises, au fnDM» 
de commerce, salle des asseui»: 
des faillites, pour, conformément'' 
l'article 537 du Code de c?mmer<:, 

entendre le compte dénmt»# 

scia rendu par les syndics, le"» 
battre, le clore et farrêlér J» 

donner décharge de leursgfl 
et donner leur avis sur l'excusai» 

lité du failli. . , f«l| 
NOTA. Les créanciers et Ç 

peuvent prendre au greffe w»nw 
hication des compte et rapport ow 

syndics (N» 13334 du gr.). 

Messieurs les créanciers a>mv 
sant l'union de la faillite ûe '» 
THIBAULT (Augustine), 

toilette, rue Meslay, 3, s 
à se rendre le 24 mars Ç"-""^

 it 
heures très précises, au TpM»ï £ 
commerce, salle des &MinBM« 
faillites, pour, conformément a 
liele 537 du Code de corninen- •
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ni. à I ar-
11011110""-"; » .. 
de commente,e", 

tendrë'le"co'mpte définit)f qjj^ 
rendu par les syndics la de

1
» ̂  

le clore et l'arrêter, leur donni 
charge de leurs fonctions ei a ^ 
leur avis sur l'excusabilité au

 a|1 
NOTA. Les créanciersi et £ „. 
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^
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tel du Loiret, rue Mazarm^
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peuvent se présenter■ citez
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loucher un dividende de; 3? <
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pour 100, unique réparti»" 

15326 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 20 MARS .--^ 

NEUF HEURES: Liibourol, jri. 
ger, sjiid. - Piroel, l; P"

 lVi r i Jette, md d éventail .J^ 
Chabas,'mécanicien,cIOl.

 r
-

bille, sociélé générale o«
 id

.-
très, id. - Pouettre, I«t'^jn» 
Proost, ancien ébéniste, ^ 

UIX
U

HÉURES : Terrassin, "f
g
°V' 

tissus, synd.-Deruel e, n
e
»,

f
 , 

-Corroy.entr de maçon^^ 

_ Scriba aîné, l^haut, f»?L,ï 
monnaie. ctôt.-ThébaU''

 0
„a 

èignes, id. - Ba«oud, ' ^ 

dieilid.-Da>'thf
6

in
^

c
ier,iJ'

r surcrie, id.-Lage, mei
 c

„
h[U

idei . Lage, mw-gSœK» 

Albouze, nég.. «arn 'nT 
et Baunigaertner, hoWL.fe.

 s
 n 

MIDI : Bourgeois. binmia etiPi 
-Dehay et BellevU.'g» ^ 

€'=-»5s"s 
primeurs-libraires, ^ 

compté 

i7
undesgérant^

A
BP. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux franc8 vingt centimes. 
Mars 1860. F
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IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NE 11 VE-UËS-MATHUrUlSS, i8. 
Certifié l'insertion sons le 

Pour légalisat.ioD,delasignainr< fl 

Le Maire du * v-dissement. 

, GU*>Tf 


